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L’intérêt pour l’analyse des pra-
tiques professionnelles est grandis-

sant, tant dans sa prise en compte par
les dispositifs de formation, que dans les

modes nouveaux de management. Que ce soit à
l’université, dans les instituts de formation, dans les écoles

de service public, la préparation aux métiers ne semble plus
pouvoir se dispenser d’une réflexion forte et ancrée sur les pratiques

professionnelles. Trop souvent opposées, – pratiques et théories- tendent
mutuellement aujourd’hui à s’enrichir, à se transformer, dans une plus
grande cohérence. Parce qu’elle accompagne non seulement profondé-
ment la transformation du travail, son organisation et ses activités, mais ren-
force également la pertinence des formations, l’analyse des pratiques pro-
fessionnelles apparaît plus que jamais nécessaire.

En rendant compte d’initiative originale mise en place dans une de nos
directions régionales, comme celle aujourd’hui de Strasbourg, concernant
le “débriefing”, nous souhaitons proposer un cadre d’expression, de
confrontation et de mutualisation des actions et réflexions qui traitent du 
“coeur du métier”. Au moment en effet, où l’ENAP, est dotée d’un nou-
veau “Bâtiment Ecole de Détention”, la question de la formation par, sur et
pour les pratiques est plus que jamais posée. L’usage régulier, parfois infor-
mel du débriefing dans les situations professionnelles, son développement
par la formation,  nous semble être une illustration de l’articulation possible
et pertinente entre pratiques et discours, expériences et savoirs, il présente
à ce titre pour les professionnels comme pour les formateurs différents inté-
rêts.

Le débriefing est un retour sur l’expérience vécue, il invite à l’échange
puisqu’il tend à prendre en compte non seulement la parole de chacun,
mais également à mener collectivement une réflexion sur l’action parta-
gée, de lui donner du sens, de la cohérence à posteriori. Il s’agit en effet
d’énoncer l’expérience, de la décrire point par point. Ces descriptions les
plus complètes et précises possibles permettent de souligner des “savoirs
préexistants”, des savoirs cachés, des “trucs” dont chacun fait usage, qui
permettent parfois le succès d’une action ; elles valorisent également la
capacité d’un collectif à mobiliser des énergies et des compétences
variées et montrent combien la pratique professionnelle dépasse large-
ment les procédures ou la seule application de règles et qu’elle est émi-
nemment complexe et chargée d’incertitudes.

Av a n
t p r o p

o s
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En sollicitant l’hétérogénéité des regards, la pratique du débriefing prend
en compte le rôle de chacun au moment de l’action, elle favorise ainsi un
certain partage des responsabilités tant dans l’erreur que dans la réussite.
Comme le soulignent les témoignages, l’analyse collective des pratiques
et des situations professionnelles est porteuse d’évolutions et de transfor-
mations tant individuelles que collectives, en cela, elle est source d’enri-
chissement et de renforcement de la culture professionnelle. 

Par ailleurs et ce n’est pas le moindre intérêt, le temps investi collective-
ment sur l’analyse de la  pratique permet d’entrevoir les transferts possibles
et de rendre l’expérience instructive : on peut imaginer que l’énoncé et
l’analyse d’une action réussie peut faciliter sa reproduction dans une situa-
tion similaire. Tout en évitant de reproduire mécaniquement une expé-
rience, l’analyse de la pratique par l’énoncé des situations professionnel-
les, permet de dégager des nouveaux savoirs et des principes d’actions
susceptibles d’être utilisés et investis dans l’expérience par d’autres à d’au-
tres moments.

On mesure ainsi à quel point, la réflexion “après
coup” sur la situation professionnelle prolonge
celle amorcée dans le vif de l’action, com-
bien elle la relativise, l’approfondit, la pré-
cise. Enoncer sa prati- que, conduit donc à
ne pas se limiter uni- quement aux gestes
professionnels, mais à englober l’ensemble
des raisonnements, des anticipations, des
hésitations qui l’ont constituée. L’essentiel
n’étant pas de dire ce qui a posteriori aurait
convenu, mais de com- prendre les biais et les limites
de la perception et de la pensée dans l’action. C’est ce que les
témoignages et les analyses se proposent de développer dans ce numéro,
en souhaitant qu’ainsi chacun puisse mieux cheminer au sein de sa propre
pratique.

Sylvie Courtine

PRATIQUE

“DANS LE SENS LE PLUS COU-
RANT, LA PRATIQUE EST TOUTE APPLI-

CATION DE RÈGLES, DE PRINCIPES QUI

PERMET D’EFFECTUER CONCRÈTEMENT UNE

ACTIVITÉ, QUI PERMET DONC D’EXÉCUTER

DES OPÉRATIONS , DE SE PLIER À DES PRES-
CRIPTIONS, ELLE RENVOIE AUX PROCÉDÉS

POUR FAIRE. LA PRATIQUE EST TOUT À LA

FOIS LA RÈGLE D’ACTION ET SON

EXERCICE OU SA MISE EN OEU-
VRE”. (J. BAILLEROT)
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« Débriefer son équipe c'est essentiel après un inci
dent même lorsque celui ci a tourné court ou s'est bien
terminé car lorsque l'on s'est préparé pour une
intervention, la tension qui en résulte peut être telle
que ce moment de calme permet à chacun de retrouver
la sérénité. Cela s'avère encore plus utile quand cette
intervention a été violente...

Revenir sur les faiblesses de son dispositif; ses
points forts, faire un état de l'état physique et psy
chique des personnels, bref revenir sur l'intervention
pour progresser et tirer profit de nos erreurs,
informer les agents de la possibilité d'un suivi, c'est
un moment qui fait partie de l'intervention elle même
et que nous devons systématiser. »

Sylvain KERGAL, CSP 1,
chef de détention à la MA Epinal
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La Direction
Régionale des
S e r v i c e s
Péniten-tiaires
de Strasbourg
est partie d’un
constat : les fonctions exercées
par le personnel pénitentiaire font
partie des fonctions à risques, de
part la spécificité de leurs missions
et la pratique de multiples inter-
ventions : ils sont parfois amenés à
être impliqués dans des incidents,
plus ou moins difficiles à gérer, et
surtout plus ou moins difficiles à
vivre sur le plan personnel.

L’Administration Pénitentiaire,
depuis quelques années, a su
prendre en compte les consé-
quences de ces incidents sur le
plan personnel, du point de
vue du traumatisme subi ;
la création de postes de
psychologues auprès
du personnel pour pren-
dre en charge les
agents victimes
d’agression en est l’illus-
tration.

Cependant, si cette évolution
présente un intérêt certain, il nous
est apparu nécessaire de  s’inscrire
en complément par un travail en
aval, sur le développement des
compétences professionnelles des
agents, du point de vue du traite-
ment de l’incident, de l’analyse
des pratiques et de la prise en
compte de la dimension humaine.
Les finalités souhaitées étaient

donc de trois
ordres :
�Engager une
d é m a r c h e
d’exploitation
positive des

incidents afin d’améliorer les prati-
ques professionnelles.

�Instaurer une meilleure prise en
compte de la dimension humaine
et émotionnelle dans la pratique
professionnelle du personnel de
surveillance.

�Créer une nouvelle dynamique
de communication entre les sur-
veillants et leur hiérarchie.

La prise de conscience de ces
carences au niveau des respon-

sables régionaux a eu pour
conséquence d’inscrire le

débriefing professionnel
comme thème de for-
mation prioritaire dans
le Plan Régional de
Formation 2003.

Un premier travail sur la
définition des termes (débrie-

fing professionnel, psychologi-
que), leurs origines et leurs évolu-
tions au cours de ces dernières
années, a été réalisé par le service
formation de la direction régio-
nale. Un second travail (sous forme
de questionnaires et d’entretiens)
a mis à jour les besoins en forma-
tion des personnels pour mener à
bien ces séances de débriefing.

9
Dossiers Thématiques - CIRAP

Une initiative
de la DRSP de Strasbourg

par William Peresse

BRIEFING

“EST EMPRUNTÉ À L’ANGLAIS

BRIEFING SUBSTANTIF VERBAL DE

TO BRIEF DONNER DES INSTRUCTIONS.
CE MOT S’EST SPÉCIALISÉ PENDANT LA

SECONDE GUERRE MONDIALE À PRO-
POS D’UNE COURTE RÉUNION OÙ LES

AVIATEURS RECEVAIENT LEURS DER-
NIÈRES INSTRUCTIONS AVANT

UNE MISSION”.



Il en a résulté les objectifs de for-
mation suivants pour atteindre nos
finalités :

�Connaître les différentes formes
de débriefing (professionnel et
psychologique).

�Savoir conduire une séance de
débriefing professionnel.

�Connaître les différents états
émotionnels et savoir les repérer.

Si le public visé était clairement
déterminé au départ : les person-
nels de direction, les cadres issus
du personnel de surveillance, nous
l’avons rapidement élargi aux
cadres des personnels techniques
et d’insertion sur leur demande
pour répondre à des besoins
émergents (sécurisation des SPIP
suite à leurs délocalisations par
exemple). Nous avons volontaire-
ment souhaité restreindre les grou-
pes de formation (6 à 8 stagiaires)
pour permettre des conditions
d’apprentissage optimales.

La sélection d’un organisme de
formation ne fût pas aisée car ce
projet ambitieux demandait des
compétences pointues en matière
de débriefings professionnel et
psychologique ainsi qu’une
connaissance de notre administra-
tion. Nous avons finalement retenu
deux organismes de formation qui
présentaient des compétences
complémentaires en la matière et
de sérieuses références de travail

avec l’Administration Pénitentiaire.
Cette formation intitulée 
“Débriefer son équipe après une
intervention” se déroule sur 3 jours. 
L’atout majeur de cette formation
fut de ne pas proposer une prati-
que de débriefing mais de
construire avec les stagiaires un
débriefing professionnel adapté
aux particularités de notre admi-
nistration et proposer ainsi plusieurs
solutions aux cadres en fonction
de différents paramètres (type
d’incident, moment, durée, gra-
vité, nombre de personnes
concernées, niveau émotionnel,
histoire de l’établissement…cf
tableau).

Un document de synthèse a été
rédigé conjointement par le ser-
vice formation et les intervenants
et validé par le Directeur Régional.
Un compte rendu de séance de
débriefing est joint pour permettre
au service formation de mesurer le
transfert des acquis en formation
sur le terrain.

Un rassemblement des différents
groupes est organisé chaque fin
d’année sur une journée avec les
objectifs suivants :

�Proposer un espace de parole
pour les stagiaires qui ont suivi la
formation sur le débriefing.

�Proposer un retour sur le contenu
de la formation.

10
Le débriefing
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�Mesurer l’impact de la formation
sur les représentations, sur la prati-
que professionnelle (quelle(s) évo-
lution(s) ?).

�Présentation par les stagiaires de
débriefing réalisés en établisse-
ment suite à un incident afin de
faire partager cette expérience
au groupe.

�Faire part des difficultés rencon-
trées dans la mise en place (ou
non) de ces séances (la question
du temps, du moment,…) ou dans
leur animation.

�Faire part des bénéfices consta-
tés suite à la mise en place de ces
séances (pour l’animateur, le
groupe, l’institution).

Les premières sessions de forma-
tion ont débuté dès février 2003,
elles furent organisées au niveau
régional à l’attention de l’ensem-
ble des cadres pénitentiaires.
L’intérêt grandissant devant cette
formation “qui traite du coeur du

métier” nous a amené à organiser
au courant de l’année 2004 des
sessions de formations au niveau
local. 

Sur l’initiative des Chefs
d’Etablissement des Centres de
Détention d’Oermingen, de Toul et
d’Ecrouves, l’ensemble des cadres
de ces établissements a donc été
formé à cette pratique.

Au 31 décembre 2004, 78 agents
ont suivi la formation répartis selon
le graphique ci-dessous.

L’intérêt manifesté par les différen-
tes catégories professionnelles
nous invite à poursuivre l’effort
engagé. En 2005 nous avons
décidé d’ouvrir les sessions de for-
mation aux référents UMS qui ani-
ment des sessions de formations à
l’utilisation du matériel de sécurité.
La transversalité de cette forma-
tion étant comme le montrent les
contributions suivantes une des
clés de l’intérêt et de la réussite de
ce dispositif.

1er SVT (28) ; 36%
Directeur Technique (2) ; 3%

CSP (34) ; 43%

CSIP (4) ; 5%

Directeur (10) ; 13%



12
Le débriefing

ET
A

BL
IS

SE
M

EN
TS

D
A

TE
S

N
A

TU
RE

D
E

L’I
N

TE
RV

EN
TI

O
N

N
BR

E
D

E
D

U
RÉ

E
D

IF
FI

C
U

LT
ÉS

BÉ
N

ÉF
IC

ES

IN
C

ID
EN

T/
PE

RS
O

N
N

ES
RE

N
C

O
N

TR
ÉE

S
C

O
N

ST
A

TÉ
S

D
ÉB

RI
EF

IN
G

C
O

N
C

ER
N

ÉE
S

C
D

 O
e

rm
in

g
e

n
11

/0
2/

20
03

P
la

c
e

m
e

n
t 

d
’u

n
 d

é
te

n
u

7
5 

m
n

M
a

n
q

u
e

 d
e

 t
e

m
p

s 
c

a
r

P
ré

se
n

c
e

 s
u

r 
le

 li
e

u
 d

e
 l’

in
c

id
e

n
t

11
/0

2/
20

03
a

g
ité

 a
u

 Q
D

C
A

P
 à

 a
ss

u
re

r

M
A

St
ra

sb
o

u
rg

6/
04

/2
00

3
In

c
ita

tio
n

 à
 u

n
 m

o
u

ve
m

e
n

t
10

10
 m

n
To

u
te

s 
le

s 
p

e
rs

o
n

n
e

s
Se

n
tim

e
n

t 
d

’im
p

lic
a

tio
n

 d
e

 l’
e

n
c

a
d

re
-

6/
04

/2
00

3
c

o
lle

c
tif

im
p

liq
u

é
e

s 
n

’o
n

t 
p

u
m

e
n

t 
su

ite
 à

 l’
in

c
id

e
n

t
p

a
rt

ic
ip

e
r 

à
 la

 s
é

a
n

c
e

M
A

 S
a

rr
e

g
u

e
m

in
e

s
7/

04
/2

00
3

In
c

e
n

d
ie

 d
e

 c
e

llu
le

 Q
D

4
30

 m
n

A
u

c
u

n
e

D
é

c
o

m
p

re
ss

io
n

 e
t 

é
va

c
u

a
tio

n
 d

u
7/

04
/2

00
3

st
re

ss
M

ise
 à

 jo
u

r 
d

’u
n

e
 e

rr
e

u
r

M
A

Ep
in

a
l

24
/0

4/
20

03
In

te
rv

e
n

tio
n

 a
u

 Q
I

11
10

 m
n

R
e

g
ro

u
p

e
r 

le
s 

a
g

e
n

ts
To

u
t 

le
 m

o
n

d
e

 s
’e

st
 e

xp
rim

é
24

/0
4/

20
03

R
e

c
o

n
st

itu
tio

n
 c

h
ro

n
o

lo
g

iq
u

e
 e

ff
ic

a
c

e
p

o
u

r 
la

 r
é

d
a

c
tio

n
 d

’u
n

 c
o

m
p

te
-r

e
n

d
u

p
ré

c
is

P
o

ss
ib

lil
ité

 d
e

 li
st

e
r 

le
s 

p
o

in
ts

 p
o

sit
ifs

e
t 

n
é

g
a

tif
s 

d
e

 l’
in

te
rv

e
n

tio
n

M
A

Ep
in

a
l

6/
05

/2
00

3
In

te
rv

e
n

tt
io

n
 a

u
 Q

D
 p

o
u

r
6

10
 m

n
A

u
c

u
n

e
R

e
tr

a
c

e
 l’

e
n

se
m

b
le

 d
e

s 
é

vè
n

e
m

e
n

ts
6/

05
/2

00
3

m
a

îtr
ise

r 
u

n
 d

é
te

n
u

 q
u

i
d

e
 f

a
ç

o
n

 c
h

ro
n

o
lo

g
iq

u
e

s’
a

u
to

m
u

til
e

 a
ve

c
 u

n
e

 la
m

e
P

e
rm

e
tt

re
 à

 c
h

a
c

u
n

 d
’é

va
c

u
e

r 
le

d
e

 r
a

so
ir

st
re

ss
R

e
c

u
e

ill
ir 

le
s 

a
vi

s 
d

e
s 

p
a

rt
ic

ip
a

n
ts

M
e

tt
re

 l’
a

c
c

e
n

t 
su

r 
le

s 
d

ys
fo

n
c

tio
n

-
n

e
m

e
n

ts
 e

t/
o

u
 le

s 
b

o
n

s 
p

o
in

ts

C
D

 O
e

rm
in

g
e

n
14

/0
5/

20
03

Fe
u

 d
e

 c
e

llu
le

 a
u

 Q
D

9
2h

15
A

u
c

u
n

e
R

e
c

u
e

ill
ir 

le
s 

a
vi

s 
d

e
s 

p
a

rt
ic

ip
a

n
ts

22
/0

5/
20

03
M

e
tt

re
 l’

a
c

c
e

n
t 

su
r 

le
s 

d
ys

fo
n

c
tio

n
-

n
e

m
e

n
ts

 e
t/

o
u

 le
s 

b
o

n
s 

p
o

in
ts

C
D

 O
e

rm
in

g
e

n
25

/0
9/

20
03

D
é

b
u

t 
d

e
 m

o
u

ve
m

e
n

t 
13

1h
Be

a
u

c
o

u
p

 d
’a

g
e

n
ts

 c
o

n
c

e
rn

é
s

P
e

rm
e

tt
re

 à
 c

h
a

c
u

n
 d

’é
va

c
u

e
r 

le
25

/0
9/

20
03

c
o

lle
c

tif
st

re
ss

R
e

tr
a

c
e

r 
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

é
vè

n
e

m
e

n
ts

d
e

 f
a

ç
o

n
 c

h
ro

n
o

lo
g

iq
u

e
M

e
tt

re
 l’

a
c

c
e

n
t 

su
r 

le
s 

d
ys

fo
n

c
tio

n
-

n
e

m
e

n
ts

 e
t/

o
u

 le
s 

b
o

n
s 

p
o

in
ts

Re
c

e
ns

e
m

e
nt

 d
e

s 
sé

a
nc

e
s 

d
e

 d
é

b
rie

fin
g

 ré
a

lis
é

e
s 

su
r l

a
 D

RS
P 

St
ra

sb
o

ur
g



13
Dossiers Thématiques - CIRAP

ET
A

BL
IS

SE
M

EN
TS

D
A

TE
S

N
A

TU
RE

D
E

L’I
N

TE
RV

EN
TI

O
N

N
BR

E
D

E
D

U
RÉ

E
D

IF
FI

C
U

LT
ÉS

BÉ
N

ÉF
IC

ES

IN
C

ID
EN

T /
PE

RS
O

N
N

ES
RE

N
C

O
N

TR
ÉE

S
C

O
N

ST
A

TÉ
S

D
ÉB

RI
EF

IN
G

C
O

N
C

ER
N

ÉE
S

M
A

Ep
in

a
l

10
/1

1/
20

03
In

te
rv

e
n

tio
n

 s
u

r 
u

n
e

 c
o

u
r

9
10

 m
n

A
u

c
u

n
e

P
e

rm
e

tt
re

 à
 c

h
a

c
u

n
 d

’é
va

c
u

e
r 

le
10

/1
1/

20
03

d
e

 p
ro

m
e

n
a

d
e

 Q
D

/Q
I

st
re

ss
R

e
tr

a
c

e
 l’

e
n

se
m

b
le

 d
e

s 
é

vè
n

e
m

e
n

ts
d

e
 f

a
ç

o
n

 c
h

ro
n

o
lo

g
iq

u
e

 p
o

u
r 

ré
d

ig
e

r
le

 r
a

p
p

o
rt

In
su

ff
le

r 
u

n
 e

sp
rit

 d
’é

q
u

ip
e

 a
u

to
u

r 
d

’u
n

c
a

fé

C
D

O
e

rm
in

g
e

n
26

/0
6/

20
04

A
g

re
ss

io
n

 d
’u

n
 s

u
rv

e
ill

a
n

t 
e

t
2

20
 m

n
A

u
c

u
n

e
P

e
rm

e
tt

re
 à

 l’
a

g
e

n
t 

vi
c

tim
e

 d
’é

va
c

u
e

r
26

/0
6/

20
04

p
la

c
e

m
e

n
t 

d
u

 d
é

te
n

u
 e

n
so

n
 s

tr
e

ss
 e

t 
d

’ê
tr

e
 r

a
ss

u
ré

 s
u

r 
so

n
p

ré
ve

n
tio

n
p

ro
fe

ss
io

n
n

a
lis

m
e

P
o

u
r 

le
 g

ra
d

é
 : 

a
ju

st
e

r 
sa

 p
ra

tiq
u

e
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

M
A

St
ra

sb
o

u
rg

12
/1

1/
20

04
O

p
é

ra
tio

n
 d

e
 f

o
u

ill
e

 d
u

12
10

 m
n

R
e

g
ro

u
p

e
r 

le
s 

a
g

e
n

ts
R

e
to

u
r 

su
r 

u
n

e
 e

xp
é

rie
n

c
e

 p
ro

fe
ss

io
n

n
e

lle
12

/1
1/

20
04

Q
u

a
rt

ie
r 

d
’Is

o
le

m
e

n
t

D
iff

ic
u

lté
 à

 p
re

n
d

re
 la

 p
a

ro
le

R
e

tr
a

c
e

r 
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

é
vè

n
e

m
e

n
ts

 d
e

d
e

va
n

t 
le

 g
ro

u
p

e
fa

ç
o

n
 c

h
ro

n
o

lo
g

iq
u

e
M

a
n

q
u

e
 d

e
 c

o
m

p
ré

h
e

n
sio

n
In

fo
rm

e
r 

le
s 

a
g

e
n

ts
 s

u
r 

le
 r

é
su

lta
t 

d
e

 la
d

e
 la

 d
é

m
a

rc
h

e
fo

u
ill

e
R

e
m

e
rc

ie
r 

le
s 

a
g

e
n

ts

C
D

O
e

rm
in

g
e

n
30

/1
1/

20
04

Ex
e

rc
ic

e
 : 

b
a

g
a

rr
e

 g
é

n
é

ra
le

12
20

 m
n

A
u

c
u

n
e

M
e

tt
re

 l’
a

c
c

e
n

t 
su

r 
le

 b
o

n
 d

é
ro

u
le

m
e

n
t

30
/1

1/
20

04
d

a
n

s 
l’a

te
lie

r 
SI

H
d

e
 l’

in
te

rv
e

n
tio

n
P

e
rm

e
tt

re
 la

 m
ise

 à
 jo

u
r 

d
e

 p
ro

b
lè

m
e

s
d

’o
rd

re
 m

a
té

rie
l

C
D

O
e

rm
in

g
e

n
8/

12
/2

00
4

Ex
e

rc
ic

e
 : 

d
é

to
u

rn
e

m
e

n
t

15
20

 m
n

A
u

c
u

n
e

M
e

tt
re

 l’
a

c
c

e
n

t 
su

r 
le

s 
d

ys
fo

n
c

tio
n

n
e

-
8/

12
/2

00
4

d
’u

n
 a

é
ro

n
e

f 
e

t 
p

ris
e

 d
’o

ta
g

e
m

e
n

ts
 e

t/
o

u
 le

s 
b

o
n

s 
p

o
in

ts
R

é
p

o
n

se
s 

a
p

p
o

rt
é

e
s 

a
u

x 
q

u
e

st
io

n
n

e
m

e
n

ts
d

e
s 

a
g

e
n

ts
A

rr
ê

te
r 

u
n

e
 v

e
rs

io
n

 o
ff

ic
ie

lle
 p

o
u

r
l’e

n
se

m
b

le
 d

e
s 

p
e

rs
o

n
n

e
ls 

e
t 

p
o

u
r

l’a
g

e
n

t 
vi

c
tim

e
 e

n
 p

a
rt

ic
u

lie
r

C
D

 O
e

rm
in

g
e

n
15

/0
2/

20
05

In
te

rv
e

n
tio

n
 s

u
r 

a
g

re
ss

io
n

 d
’u

n
8

1h
45

Im
p

o
ss

ib
ili

té
 m

a
té

rie
lle

 e
t 

h
u

m
a

i-
Im

p
liq

u
e

r 
a

c
tiv

e
m

e
n

t 
d

a
n

s 
le

 d
é

b
rie

fin
g

25
/0

2/
20

05
su

rv
e

ill
a

n
t 

a
u

 q
u

a
rt

ie
r 

fe
rm

é
d

e
 p

ro
c

é
d

e
r 

à
 u

n
 d

é
b

rie
fin

g
u

n
 a

g
e

n
t 

c
rit

iq
u

e
 à

 l’
é

g
a

rd
 d

e
 la

 h
ié

ra
r-

à
 c

h
a

u
d

 (
a

g
e

n
t 

é
va

c
u

é
 a

u
x

c
h

ie
 e

t 
va

lo
ris

e
r 

so
n

 in
te

rv
e

n
tio

n
 e

ff
ic

a
c

e
u

rg
e

n
c

e
s,

 d
é

m
a

rc
h

e
s 

im
m

é
d

ia
-

e
t 

p
ro

fe
ss

io
n

n
e

lle
te

s,
 P

ro
c

u
re

u
r, 

G
e

n
d

a
rm

e
rie

,
In

fo
rm

e
r 

su
r 

le
s 

su
ite

s 
d

e
 l’

a
g

re
ss

io
n

A
vo

c
a

t,
 D

R
)



15
Dossiers Thématiques - CIRAP

« Je pense que le débriefing permet de clore une inter
vention, de rédiger officiellement la dernière page d'une
histoire avant la prochaine.

Nous pouvons ainsi écrire l'histoire de l'établissement
ensemble, avec les personnels concernés. Nous en
tirons ensemble les satisfactions lors des réussites
(et elles sont nombreuses) et les leçons pour l'ave
nir, pour être encore meilleurs.

Le débriefing c'est toute une culture, qui permet de
développer notre professionnalisme (ce que nous fai
sons correspond à des techniques, des procédures,
des règles...) mais qui permet aussi de développer
nos relations humaines (sur le plan émotionnel, nous
partageons des sentiments de peur, de haine, de ran
coeur, de vengeance... et nous sommes capables d'en
parler).

Je suis très fière du dernier débriefing du
25/02/05, à l'issue d'un placement en quartier
disciplinaire de deux détenus qui venaient de blesser
trois surveillants.
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Nous étions 23, le mot de la fin du débriefing a été
laissé au premier surveillant qui a conclu: "c'était par
fait", il a été applaudi par les agents.

J'aurais encore tellement de choses à en dire; en tous
cas je ne conçois plus qu'un personnel d'encadrement
ou de direction ne soit pas formé au débriefing, et
c'est tellement mieux quand cette formation est réali
sée localement pour l'équipe en place... »

Sophie BLEUET, Directrice,
Chef d’Etablissement

du Centre de Détention d’Oermingen



Que ce soit
avec des pro-
f e s s i o n n e l s
confirmés ou
avec des
agents occa-
sionnels, comme c’est souvent le
cas dans les métiers de la sécurité,
le débriefing est souvent le seul
moyen de progression et de for-
mation, que nous avons à notre
disposition. En tant que responsa-
bles de sécurité, nous avons inté-
gré cette pratique à notre mode
de fonctionnement.

Prendre quelques minutes pour
faire le point, après un évènement
engageant le collectif, revenir sur
ce qui a été fait par l’équipe et
par chacun, va nous donner l’oc-
casion de faire avancer la techni-
que employée, le management
de l’équipe et d’évoluer sur le plan
tactique.

Même dans le cadre d’une action
couronnée de succès, les techni-
ques individuelles et collectives
peuvent faire l’objet de sérieux
correctifs. Ce n’est pas parce que
l’objectif a été atteint que les
méthodes sont irréprochables. On
peut être techniquement mauvais
et pourtant réussir notre interven-
tion par chance ou parce que
l’adversaire est encore plus mau-
vais que nous.

Compétence
technique et
réussite de
l’opération ne
sont pas obli-
ga to i rement

liées, de même qu’il n’y a pas de
lien automatique entre échec et
incompétence.

La tendance est forte de ne pas se
poser de questions en cas de suc-
cès puisque justement on est en
situation de réussite. A l’inverse,
l’échec total ou partiel déclenche
toute une cascade d’enquêtes et
de remises en cause dont bien
souvent le seul but est de trouver
un coupable, une victime expia-
toire.

Le débriefing permet de ne pas se
laisser aveugler par un succès
momentané ni de tout remettre
en cause pour un échec ponctuel.

Chaque intervention, quelle
qu’elle soit, comporte sa part de
réussite et d’échec, quelle qu’en
soit l’issue. On voit souvent les gens
se focaliser sur le résultat et oublier
les comment et les pourquoi. Si
parfois la fin justifie les moyens, on
ne peut avancer longtemps en
ignorant les moyens utilisés.
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Le débriefing technique

par Béatrice Deléglise
et Didier Chasserot



Historique du débriefing
technique

S’interroger sur ses pratiques et
méthodes n’est pas une vieille
habitude. On peut dater les pre-
miers débriefings de la seconde
guerre mondiale.

Avant ce conflit, les exigences du
combat et la hiérarchie en place
faisaient qu’il n’était pas conceva-
ble de se poser des questions, mais
seulement d’obéir "au doigt et à
l’oeil".

L’ordre donné devait être exécuté
à la lettre, le cas contraire pou-
vant vous faire accuser de couar-
dise, lâcheté, désobéissance et
autre insubordination. Seule une
grande incompétence manifeste
pouvait amener son auteur à ren-
dre des comptes. 

La guerre de 1914-1918 est hélas
riche en exemples d’actions ina-
daptées, voire stupides, que per-
sonne ne discute ni ne cherche à
faire évoluer. 

Il suffit de rappeler les offensives
malheureuses du Général Nivelle :
Du 16 avril au 15 mai 1917, des
centaines de milliers d’hommes
vont tomber lors d’une offensive
générale qui se soldera par quel-
ques gains  de terrain tout à fait
négligeables. Cet échec sera
d’abord imputé aux subordonnés,
officiers et soldats, accusés de
lâcheté, d’insubordination et d’in-
compétence. Il faudra attendre
plusieurs semaines pour que le
Général Nivelle soit relevé de son-
commandement et muté en
Algérie.

La guerre de 1939-1945 débute
dans un même état d’esprit, sym-
bolisé par la Ligne Maginot et 
"nous vaincrons parce que nous
sommes les plus forts", mais l’évolu-
tion des mentalités sera impor-
tante.

A l’occasion de ce conflit, on vit
en effet apparaître de nouvelles
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DÉBRIEFING : TERME INTERNATIONAL QUI DÉSIGNE

LA CONFÉRENCE QUI A LIEU APRÈS LA MISSION.
LE MOT EST UTILISÉ POUR LA PREMIÈRE FOIS PAR UN

OFFICIER AMÉRICAIN, À LA FIN DE LA SECONDE

GUERRE MONDIALE POUR DÉSIGNER UNE MÉTHODE

QUI CONSISTAIT À RÉUNIR PENDANT UNE HEURE OU

DEUX, LES SOLDATS SURVIVANTS D’UNE OPÉRATION

MILITAIRE ET DEMANDER À CHACUN DE RACONTER

OBJECTIVEMENT ET MINUTIEUSEMENT ET SURTOUT

DANS L’ORDRE CHRONOLOGIQUE “CE QU’IL AVAIT

VU, FAIT ET ÉPROUVÉ LORS DE L’OPÉRATION”.
DANS LES ANNÉES 80, LA TECHNIQUE DE DÉBRIE-
FING EST UTILISÉE, POUR LES POMPIERS, AU LENDE-
MAIN “D’INCIDENTS CRITIQUES” DE MANIÈRE À

RÉDUIRE LES PERTURBATIONS ÉMOTIONNELLES LIÉES

AUX ÉVÈNEMENTS ET À FACILITER LE RETOUR AU TRA-
VAIL.
EN FRANCE, LA PREMIÈRE EXPÉRIENCE DE DÉBRIE-
FING EST EFFECTUÉE EN MAI 1992, À L’INTENTION

DES PERSONNELS SOIGNANTS, INTERVENUS LORS DE

LA CATASTROPHE DU STADE DE FURIANI. (LA

CONSIGNE FUT DE VERBALISER SPONTANÉMENT LES

EXPÉRIENCES VÉCUES.) EN 1994, LORS DU

DÉTOURNEMENT DE L’AIRBUS ALGER-PARIS, AU

COURS DUQUEL TROIS PASSAGERS ONT ÉTÉ ASSASSI-
NÉS, DES DÉBRIEFINGS SONT MIS EN PLACE. C’EST À

LA SUITE DE CETTE INTERVENTION QUE FURENT ÉDIC-
TÉS LES DIX PRINCIPES DU DÉBRIEFING “À LA FRAN-
ÇAISE” DANS UN BUT PRÉVENTIF ET THÉRAPEUTIQUE. 



formes de combat, avec entre
autre une industrialisation des opé-
rations aériennes et les premières
actions "spéciales" des unités com-
mandos.

Afin d’anéantir le potentiel indus-
triel nazi, les alliés lancèrent des
raids aériens massifs pour détruire
la capacité de production alle-
mande. Ces opérations étaient
programmées et suivies de près
par des analystes chargés de
déterminer avec exactitude la
valeur des objectifs et le potentiel
de chaque centre de production
bombardé.

Au retour des raids, les équipages
des bombardiers étaient débriefés
afin de recueillir le maximum de
renseignements sur l’opération et
ses conséquences. Les moyens
d’observation aériens et satellitai-
res étant inexistants, seule l’obser-
vation humaine permettait cette
analyse.

A l’aide de questions croisées, le
débriefing permettait de dresser
une carte précise des dégâts,
mais aussi des avantages et incon-
vénients de chaque méthode
d’attaque.

Le 16 juillet 1943, les Alliés bombar-
dent les usines Peugeot à Sochaux
afin de stopper la fabrication de
camions destinés à l’armée alle-
mande. Un débriefing serré,
confirmé par les rapports de la
résistance locale, permit d’établir

une erreur de largage de 620
mètres due à la ressemblance
entre deux plans d’eau et la
confusion entre cheminées de
l’usine et cheminées d’une brasse-
rie. La ville de Sochaux sera dure-
ment touchée, la brasserie
détruite, mais les usines Peugeot
fonctionnaient encore à 95%. 

Les mêmes méthodes, pour les
mêmes raisons, ont été rapide-
ment adoptées par des unités
nouvelles baptisées “commando”.

Au retour de chaque mission, il
était fondamental de savoir si l’ob-
jectif avait ou non été atteint. Il
était tout aussi fondamental de
connaître si le matériel, la tacti-
que, l’entraînement, la méthode,
les membres de l’équipe répon-
daient aux exigences du terrain et
de l’action.

Aujourd’hui, ces pratiques ont été
conservées et intégrées au mode
de fonctionnement des forces
spéciales. L’usage du débriefing a
été copié par d’autres structures,
mais sou-vent de façon timide et
vidée de son sens.

Afin d’éviter que le débriefing ne
puisse ébranler l’ordre établi et la
hiérarchie en place, certains ont
jugé plus prudent de le transfor-
mer en démonstration d’autorité :

19
Dossiers Thématiques - CIRAP



Je donne un ordre ; la mission réus-
sit… donc je suis un bon chef.

Je donne un ordre ; la mission
échoue... donc on a mal ou pas
exécuté mes instructions

On retrouve ici un mode de fonc-
tionnement très prisé par certains
militaires et autres services forte-
ment hiérarchisés.

Qu’est ce qu’un débriefing
technique et à quoi sert il ?

Le but du débriefing n’est pas de
révolutionner ou de mettre à bas
un mode de fonctionnement.
L’objectif premier est d’apprendre
de l’expérience passée afin de
progresser.

Une intervention, quelle qu’elle
soit, est toujours unique. Le
contexte est toujours différent, les
acteurs ne sont jamais les mêmes,
compte tenu du roulement des
équipes, les conditions toujours
autres… Si on veut qu’une expé-
rience soit profitable pour l’avenir,
il est important de pouvoir l’analy-
ser.

Or, on se rend compte que dans
une action collective, il y a une
somme d’actions individuelles …
Celui qui entre le premier dans la
cellule voit et vit une intervention
très différente de celui qui entre en

second, de celui qui entre le der-
nier.

Comme dans un film, une inter-
vention est vécue par chaque
intervenant comme autant de
caméras filmant une action, cha-
cun avec son angle de vue.
Le débriefing technique va per-
mettre de mettre en commun l’en-
semble de ces visions individuelles
(l’ensemble des caméras) afin de
déterminer une vision globale de
l’ensemble de l’action. Cette
vision globale deviendra le point
de vue commun de l’ensemble de
l’équipe sur ce qui a été fait.

Il sera donc important que cha-
que participant puisse raconter sa
vision de l’action, sans être inter-
rompu par les autres. C’est à ce
moment là que pourtant, on
entendra souvent : « Je pensais
que … Je croyais que … » 

Ce découpage de chaque action
individuelle permettra aussi à cha-
cun de se repositionner dans ce
qu’il a fait, dans ce qu’il a vu, ce
qu’il a pensé au sein de l’équipe. 

Exemple : 
1° “Je suis rentré le premier dans la
cellule parce que j’ai entendu le
chef dire : on y va … et personne
ne m’a suivi”.
2° “Je n’ai pas compris pourquoi
mon collègue est entré à ce
moment là dans la cellule, tout
seul alors que personne n’était
prêt. Le Chef n’avait pas donné le
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top de départ, il a juste demandé
si tout le monde était prêt …”.

Lorsque l’on reprend les actions
individuelles, détaillées chronolo-
giquement et indépendamment
les unes des autres, on comprend
souvent mieux certaines d’entre
elles … et le pourquoi de l’action
collective telle qu’elle s’est
passée apparaît souvent
plus aisé à comprendre.

Les actions individuelles
permettent de déterminer
les interactions qui ont fait
l’action collective. C’est
bien souvent en découpant les
actions individuelles que l’on se
rend compte que ce qui pourrait
être considéré comme une
"bêtise" faite par quelqu’un n’est
bien souvent qu’une suite d’ac-
tions, de circonstances, qui ont
amené un individu à faire ceci ou
cela … On trouve rarement
quelqu’un de fondamentalement
mauvais, qui accumule bêtise sur
bêtise… 

A l’inverse, une action réussie n’est
pas forcément la résultante de
compétences maîtrisées. Il est
important d’identifier le facteur
chance qui a fait qu’une interven-
tion a été une réussite.

Apprendre de l’expérience :
transmettre ses savoirs-faire

Lorsque l’on a réussi à redessiner
l’ensemble de l’intervention en
additionnant les actions individuel-
les colorées des interactions repé-

rées, on se rend bien compte
que le débriefing technique

n’est en aucun cas un tri-
bunal visant à trouver
celui qui a mal fait. 
Lorsque l’on comprend
comment on a travaillé

ensemble, et pourquoi on
a travaillé de cette manière

là, on va pouvoir identifier les
axes de progrès possibles. 

L’un des objectifs essentiel du
débriefing technique doit être
d’apprendre de l’action menée.
Garder ce qui a bien fonctionné
pour pouvoir l’instituer en " règle ".

Les savoirs-faire de
l’Administration
Pénitentiaire sont nombreux
mais inexploités

Liée à la grande tradition de cen-
tralisation du pouvoir en France,
une idée forte est ancrée dans les
esprits : il ne peut y avoir d’ordre
que dans la force publique et de
savoir-faire en matière d’ordre
que dans deux institutions : police
et gendarmerie/armée. 
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LES

SAVOIRS

“SONT DES ÉNONCÉS STABILI-
SÉS DÉCRIVANT DES PROPOSI-

TIONS, DES ACTES-ACTIONS,
VALIDÉS PAR UN GROUPE. ILS

ONT UNE DIMENSION

SOCIALE FORTE”.
(WITTORSKY)



Contrairement à d’autres pays, les
savoir-faire de l’Administration
Pénitentiaire sont ignorés, voire
niés, comme éclipsés de la scène
médiatique par ceux des deux
grands frères. Pourtant, force est
de constater que les pratiques
professionnelles anciennes mais
sans cesse renouvelées et adap-
tées ont donné naissance à une
maîtrise de méthodes bien spécifi-
ques au milieu carcéral. 

En France, il est quelquefois éton-
nant de voir des professionnels qui
possèdent la plus grande expé-
rience des milieux clos aller se for-
mer dans d’autres administrations
moins expérimentées en la
matière. 

La difficulté majeure vient surtout
du fait que les savoir-faire de
l’Administration Pénitentiaire se
matérialisent au quotidien, avec
des milliers de détenus et ne sont
pas des actions d’éclats dont le
prestige, au travers des médias,
forcerait l’admiration de tous. 

On peut par exemple recenser
une connaissance approfondie
des actes techniques indispensa-
bles à la bonne marche d’un éta-
blissement ( exemple : gestion des
portes, des promenades, les fouil-
les …) mais aussi une somme de
pratiques individuelles de haut
niveau (intervention en cellule,
déplacement au QD, gestion de
la circulation des détenus, prise en

compte du “lendemain” et de la
promiscuité, etc.).

Rarement exploité, ce gisement
de connaissances disparaît sou-
vent au gré des mutations, des
départs en retraite.

L’absence de reconnaissance
freine également la transmission
du savoir, qui est morcelé, inégale-
ment réparti et non codifié.

Il ne s’agit nullement de se lancer
dans une compétition avec d’au-
tres services de l’Etat, mais simple-
ment d’admettre l’idée que ces
services disposent de connaissan-
ces complémentaires avec celles
de l’ Administration Pénitentiaire.

Qui dit complémentaire dit
échange de pratiques et non
apprentissage à sens unique.

Quand fait-on un débriefing ?

Chaque fois que l’on parle de
mise en place de débriefing, les
objections sont toujours les mêmes :
"Après chaque intervention, nous
n’avons pas le temps de discuter
parce que les contraintes du ser-
vice font que tout le monde doit
regagner son poste le plus rapide-
ment possible…" 

Le premier frein est de considérer
que le débriefing est un temps
supplémentaire qui vient se rajou-
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ter à l’intervention proprement
dite. Il est important de bien faire
comprendre au public concerné
que le débriefing est une
séquence à part entière de l’inter-
vention et non pas un surplus
optionnel.

S’il est toujours possible de fixer le
point de départ d’une interven-
tion, il est en revanche impossible
de déterminer jusqu’où et jusqu’à
quand celle-ci va nous entraîner.
On ne sait donc jamais à l’avance
pour combien de temps on quitte
son poste.

On a vu des interventions durer de
quelques minutes à une journée.
Ce n’est donc pas le temps du
débriefing qui va perturber la
bonne marche du service, puisque
par définition, celui-ci s’adapte
quoi qu’il arrive, à ces circonstan-
ces exceptionnelles. 

Le second obstacle vient d’une
tendance qui consiste à ne faire
de débriefing que lorsque les cho-
ses se sont mal passées, qu’il y a
des comptes à régler.

Pour nous, il y a débriefing à cha-
que intervention.

Conventionnellement, on appel-
lera intervention toute action qui
sort du circuit habituel, du service
courant. Chaque action hors acti-
vité normale du service doit être
débriefée.

Ce débriefing peut durer de quel-
ques minutes à plusieurs heures
selon la densité et l’importance de
l’action, mais il sera toujours mis en
place. 

Il ne faut pas oublier que le débrie-
fing est indépendant de toute
considération de vrai ou de faux,
de récompense ou de punition.
Une pratique systématique enlève
ce caractère inquisiteur qui pour-
rait retenir ceux qui ne participent
qu’occasionnellement à un
débriefing, lorsqu’il ne s’agit que
de trouver un "coupable".

Le plus aisé est de démarrer la pra-
tique du débriefing avec une inter-
vention qualifiée de "réussite". En
effet, libérés de tout enjeu de bien
ou de mal et de la crainte d’une
sanction éventuelle, les partici-
pants s’exprimeront plus sereine-
ment sur les actes et les pratiques
professionnelles mises en oeuvre.

Qui participe au débriefing ?

Un débriefing n’est ni une pièce
de théâtre, ni une émission de
télé-réalité. Les participants sont
donc forcément des personnes
ayant un lien avec l’intervention. 

L’implication peut être directe ou
indirecte :
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�Sont impliquées directement les
personnes qui ont physiquement
participé à l’intervention.

�Sont impliqués indirectement
tous ceux qui ont contribué à l’in-
tervention :

-celui qui a donné l’alerte,
-celui qui devait ouvrir une

porte,
-celui qui a sécurisé la zone

depuis le haut du mirador.

L’implication peut aussi être admi-
nistrative. Peuvent être concer-
nées par le débriefing toutes les
personnes qui, de près ou de loin,
hiérarchiquement ou administrati-
vement, ont un lien avec l’inter-
vention.

Exemple :
- Le directeur de l’établissement
- Le responsable de l’entretien
- La direction régionale
- Le médecin de l’établissement

La dernière catégorie de person-
nes pouvant être impliquée dans
un débriefing sont les experts exté-
rieurs. Lorsque l’intervention met
en cause des points techniques
précis qui posent problème, il peut
être intéressant d’inviter un expert
ayant une compétence techni-
que reconnue dans le domaine.

Exemple :
-Pompiers
-Spécialistes en techniques d’in-

tervention

Le recours à un expert extérieur est
souvent utilisé lorsque plusieurs
points de vue s’affrontent au sein
d’une même équipe.

Qui mène ou anime
le débriefing ?

L’immense majorité des débrie-
fings effectués est animée par le
“hiérarchique” qui a dirigé l’inter-
vention.

Cette méthode offre plusieurs
avantages :

- La simplicité
- La rapidité d’exécution
- La cohésion de l’équipe
- La proximité de l’évènement

L’inconvénient majeur est que
l’implication personnelle du hiérar-
chique dans l’intervention rend dif-
ficile la prise de distance et la
vision globale qui est demandée
au meneur du débriefing.

Cet inconvénient disparaît lorsque
le débriefing est animé par un hié-
rarchique qui n’a pas participé à
l’intervention. Ce rôle de candide,
dépourvu d’a priori,  permet de
poser des questions plus précises,
afin de reconstituer un récit com-
plet et le plus neutre possible.

Cette distance avec l’événement
peut cependant constituer un
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obstacle chez certains partici-
pants qui pourront toujours dire : 
"Oui mais vous, vous n’étiez 
pas là …".

Dernier type d’animateur du
débriefing  : l’expert extérieur, qui
réunit neutralité et connaissance
personnelle de l’action, mais dont
la venue peut entraîner une lour-
deur administrative, des difficultés
d’organisation.

Les étapes du débriefing

Deux idées importantes guident
donc l’action de débriefing :

�toute intervention, quelle que
soit son issue, doit être débriefée ;

�chaque intervention comporte
des actions réussies et des actions
mal exécutées.

Afin de bien rester sur ces deux
lignes de conduite, la méthode la
plus simple est de reprendre l’ac-
tion de façon chronologique.

Cette méthode permet de ne pas
s’égarer dans des considérations
personnelles ni de se focaliser sur
un détail qui viendra masquer l’es-
sentiel de l’action.

La chronologie suit le déroulement
linéaire de l’intervention. Ceci
semble évident à énoncer mais
reste délicat à suivre pour l’anima-

teur du débriefing, nous y revien-
drons plus loin.

En premier lieu, il convient de se
poser la question du "POURQUOI"
Pourquoi sommes-nous intervenus ?
Qu’est ce qui a motivé notre
action ?

Il peut en effet s’agir d’une inter-
vention en urgence (accident,
assistance à personne en danger,
bagarre, etc.), de la réalisation
d’un ordre précis (mission à exécu-
ter, mise en quartier disciplinaire),
de la réponse à un appel ou une
demande (renfort à un collègue)
ou d’une intervention qui aura été
programmée.

Intervenir en urgence avec les
moyens humains et matériels
immédiatement disponibles
change complètement les condi-
tions de la mission. Il en va autre-
ment lorsque cette mission est pro-
grammée et organisée par
avance.

Avoir un problème et appeler à
l’aide à la radio ne veut pas dire la
même chose pour tout le monde.
Selon la personnalité du collègue,
le “problème” pourra être une
peur et un simple sentiment de
danger…ou une bagarre géné-
rale.

Un message radio non précis va
donner une représentation diffé-
rente de la réalité de la situation
chez chaque personne. A la suite

25
Dossiers Thématiques - CIRAP



de quoi, chacun, selon son appré-
ciation forcement aléatoire, pren-
dra des mesures plus ou moins
adaptées.

Il est important, lors du débriefing,
de ne pas seulement se focaliser
sur l’inadaptation de la réponse
donnée…il faut aussi aller cher-
cher si la question a bien été for-
mulée.

Une fois que la ou les causes de
l’intervention sont établies, on
peut passer à l’analyse qui en a
été faite.

�Quelle réponse avons-nous
donné à cette information ?
Quels ont été nos choix ?

On peut faire le choix de se préci-
piter au secours d’un collègue le
plus rapidement possible ou d’at-
tendre quelques informations
complémentaires, afin de trouver
l’organisation optimale pour
répondre au problème posé.

Seule l’analyse a posteriori nous
donnera “La” meilleure solution, 
“La” réponse évidente qu’il fallait
avoir. 
Il est toujours facile d’avoir raison
après l’événement et de réfléchir
à coup de "il fallait faire ceci" ou
de "il n’y avait qu’à faire cela".
C’est l’instant favori de tous les
donneurs de leçons et autres tacti-
ciens de salon.

Loin de trouver une excuse à tou-
tes les erreurs d’analyse, le débrie-
fing permet de replacer chaque
choix dans un contexte et un
moment précis. 

Même si le choix a été mauvais au
départ, nous avons à plusieurs
reprises mis en lumière lors du
débriefing que c’était le seul choix
possible au moment de la déci-
sion.

Si l’on est vraiment honnête, une
question revient souvent à l’esprit :
"Et moi, quelle décision aurais-je
pris à sa place, à ce moment là,
avec les mêmes éléments en ma
possession ?"

Certes, la réponse aboutit parfois
à une toute autre décision, mais
dans de nombreux cas, on se rend
compte que nous aurions commis
la même erreur ou rencontré les
mêmes difficultés, car celles-ci
étaient inhérentes à la situation, et
non liées à la décision.

Resituer la prise de décision dans
son instant, avec les informations
partielles et les moyens qui étaient
les nôtres, l’urgence et le stress, les
aléas de l’improvisation, mais aussi
les négligences, les erreurs d’ap-
préciations et d’organisation figu-
rent parmi les enjeux de ce
moment du débriefing.

A la suite d’une intervention en
cellule, un surveillant se vit repro-
cher le non emploi du matériel de
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protection dont l’établissement
était doté (casques, bouclier,
gants, etc.). Le débriefing de cette
intervention mit en évidence le fait
que l’ensemble du matériel était
stocké sous clef dans l’armurerie,
mais que l’armurier porteur des
clefs n’était pas joignable pour rai-
sons de service au moment des
faits. La décision a donc été prise
d’intervenir sans attendre son
retour vu l’urgence de la situation. 
De l’analyse de la situation, de
l’évaluation qui en est faite et du
choix du type d’intervention doit
suivre la question du "COMMENT"

�Quelle a été l’action de l’équipe ?
Qu’est ce que chacun a fait indivi-
duellement ?

Il est important de bien distinguer
les deux niveaux de l’action, col-
lective et individuelle. On se ren-
dra souvent compte d’un écart
parfois très grand entre l’action
collective et l’action d’un ou plu-
sieurs membres de cette équipe.

Ainsi, lors d’un entraînement col-
lectif, un membre d’un groupe
d’intervention s’aperçoit que son
lacet de chaussures est mal noué.
Dans le même temps, le chef de
groupe ordonne l’assaut. Résultat :
deux équipiers seulement pénè-
trent dans la pièce tandis que le
reste du groupe piétine en atten-
dant que le lacet soit correcte-
ment attaché.

La définition chronologique des
actions collectives permet de tis-
ser la trame de l’intervention, d’en
positionner les grandes étapes, le
fil conducteur.

Une fois bien définie sur un temps
linéaire grâce à la succession des
actions collectives, cette trame va
servir de base pour chaque action
individuelle. Qui faisait quoi à l’ins-
tant T, puis T+1, T+2, etc.

Le responsable de la sécurité d’un
grand casino français décide
d’employer des gaz lacrymogè-
nes pour repousser une personne
violente à l’entrée de son établis-
sement. Un agent va chercher
une bombe aérosol.
Simultanément la situation évolue
et deux autres agents parviennent
à maîtriser et immobiliser l’agres-
seur. N’ayant ni reçu de contror-
dre, ni compris la nouvelle situa-
tion, l’agent pense être utile et
gaze généreusement… l’agres-
seur et ses propres collègues. 

Cette situation grand-guignoles-
que de l’arroseur arrosé se
retrouve dans quasiment toutes les
structures équipées de gaz lacry-
mogènes, administration péniten-
tiaire comprise !

Le passage du collectif à l ‘indivi-
duel permet surtout à chacun de
parler, d’expliquer sa vision, sa ver-
sion des faits. Il est fondamental de
respecter la parole de chacun, de
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l’écouter et d’accepter sans com-
mentaires ni interruption le récit qui
est fait.

L’animateur du débriefing va se
trouver confronté à la “vision tun-
nel” de chaque participant.

Imaginons, comme dans certaines
forces spéciales, que chaque
acteur de l’intervention porte un
casque muni d’une caméra. Il
serait illusoire de présenter un des
films individuels comme étant “LE”
film de l’intervention. Chaque film
ne sera que le film de l’action de
chaque personne, et non le film
de l’ensemble des actions.

Tout le savoir-faire de l’anima-
teur du débriefing sera
alors de regrouper l’en-
semble des visions indi-
viduelles pour recons-
tituer une vision glo-
bale de l’événement,
le plus proche possi-
ble de la réalité, et sur-
tout une vision recon-
nue par tous. 

Durant tous ces récits, collec-
tifs et individuels, et afin de ne pas
perturber ou interrompre le chemi-
nement chronologique de cha-
que intervenant, l’animateur va
relever et noter les mots-clés. Ce
sont les éléments décisifs de l’inter-
vention, sur lesquels il faudra reve-
nir plus en détail.

Exemple : choix de l’équipement,
arme du détenu, menottage, etc …

Une fois la vision globale de l’inter-
vention acceptée par tous, on
revient point par point sur les mots
clés relevés. Cela permet de
développer la réflexion et les
investigations sur chaque thème
identifié. 

A ce stade du débriefing, il est
possible de dégager les points
forts de l’intervention, ainsi que les
axes d’effort nécessaires.

Ce sera à partir de ces points là
que l’on pourra mettre en évi-
dence les enseignements à tirer

de l’intervention, ainsi que les
évolutions qui s’imposent. 

Les suites qui seront
données au débrie-
fing, qui seront visibles
par tous, seront la
preuve que ce temps
pris après l’interven-

tion participe à la
construction de l’avenir.

Exemple : Après une interven-
tion, le débriefing laisse apparaître
des difficultés dans la perception
de l’équipement ainsi que dans
son transport. La Direction, suivant
les recommandations du débrie-
fing, décide alors de mettre en
place des lots individuels, sous
forme d’un sac contenant l’en-
semble de l’équipement d’un
agent. Cette technique permet
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de percevoir beaucoup plus rapi-
dement l’ensemble du matériel
d’intervention et réduit considéra-
blement les difficultés liées au
transport.

Voilà un exemple où la mise en
évidence d’un dysfonctionne-
ment, qui aurait pu se solder par
une simple mise en accusation du
responsable du matériel, entraîne
au contraire une évolution des
méthodes et une amélioration des
conditions de travail.

Les suites à donner peuvent se
faire à différents niveaux. Elles
peuvent n’intéresser et n’être
communiquées qu’au sein de
l’équipe qui est intervenue, ou, à
l’opposé, être diffusées au niveau
national (exemple : découverte
de nouvelles armes fabriquées par
les détenus …).

Conclusion 

L’objectif du débriefing technique
est de mutualiser les expériences. 

Ce ne sera pas un tribunal, mais un
espace de parole où peuvent
s’évacuer les tensions par le biais
de l’approche technique.  On ne
parle pas psy, mais le débriefing
technique enclenche une dyna-
mique de parole qui facilitera le
débriefing psychologique.
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« Cette formation au débriefing a pour intérêt de don
ner une place à la parole, alors qu'on a tendance à
vouloir toujours être dans l'action, et qu'on pense
souvent qu'être professionnel, c'est assumer les inci
dents sans rien dire et sans manifester d'émotions.
L'analyse détaillée des interventions permet non seule
ment de les "dédramatiser", mais également de tirer
profit des expériences pour améliorer les gestes pro
fessionnels face aux incidents.

Mais la meilleure façon de réaliser les apports de
cette formation au débriefing, c'est (malheureuse
ment) sa mise en pratique sur le terrain après un
incident, qui montre à quel point c'est bénéfique aux
agents ».

Sophie MASSELIN, Directrice,
Au Centre Pénitentiaire Le Pontet
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La notion de
d é b r i e f i n g
trouve son ori-
gine dans une
pratique mili-
taire  améri-
caine (Marshall, 1945). Il n’est pas
inutile de noter l’itinéraire de ce
terme en suivant ses différents utili-
sateurs : il s’étend tout d’abord du
domaine strictement militaire à
celui, voisin, des pompiers, secou-
ristes et policiers (Mitchell, 1983),
avant de passer à celui des victi-
mes de catastrophes et de situa-
tions dangereuses, qui sont alors
accompagnées par des psycholo-
gues et des psychiatres spécialisés
qui agissent dans la perspective
d’une prévention et d’un début
de traitement des troubles psycho-
traumatiques susceptibles de s’ins-
taller. Le champ ainsi ouvert par
cette application bipolaire recou-
vre aujourd’hui de multiples prati-
ques dont il serait possible de dres-
ser l’inventaire en les classant
selon différents paramètres :

- Les objectifs poursuivis.
- La spécificité des situations trai-
tées et des personnes concernées.
- Le niveau de spécialisation requis
de la part des intervenants.
- Les écoles de pensée servant de
référence à ces différentes prati-
ques.

Je ne détaillerai pas ici ces diffé-
rentes variantes1, mon propos
étant beaucoup plus restreint : je
voudrais simplement dégager

q u e l q u e s
repères per-
mettant de
saisir des élé-
ments d’arti-
culation entre

les cadres et les processus qui opè-
rent aux deux extrémités de
l’éventail ouvert par ces pratiques,
à savoir :

1) L’analyse d’une situation, dif-
ficilement vécue ou non, inscrite
dans une pratique professionnelle,
effectuée par les acteurs de cette
situation accompagnés par leurs
pairs, afin de récupérer au mieux
leur compétence, voire l’amélio-
rer, pour pouvoir la réinvestir dans
la pratique.

2) Une intervention thérapeuti-
que précoce visant à prévenir ou
à traiter des troubles pouvant sur-
venir à l’occasion d’une situation
dangereuse ou éprouvante : victi-
mes d’une catastrophe, ou profes-
sionnels épuisés ou dépassés par
un événement.

Il existe bien sûr des formes combi-
nées à partir de ces objectifs,
l’analyse d’une situation profes-
sionnelle pouvant avoir des effets
sur le psychisme des participants,
et ceci sans intention explicite de
les provoquer, à moins qu’ils ne
soient spécifiquement attendus
dans le cadre de telle pratique ;
par exemple dans le débriefing de
Mitchell, qui se démarque de
toute intervention thérapeutique, il
n’en existe pas moins une visée
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tendant à réduire les perturbations
émotionnelles, et une autre qui
invite à se dégager de “l’absur-
dité” de l’événement. Une
manière globale de considérer
l’opposition entre ces deux pôles
de pratiques est de les situer dans
un rapport à la temporalité.

Le premier type de débriefing
serait une espèce de boucle
d’apprentissage visant à analyser
l’action pour mieux retourner à
l’action. Le bénéfice attendu  est
de l’ordre d’une leçon à tirer d’un
événement afin de co-construire
une anticipation positive liée à des
perspectives d’action.

En cas de situations à la fois bien
vécues et réussies du point de vue
professionnel, cette opération
pourra demeurer dans un registre
technique teinté de satisfaction
euphorique. Il n’en va pas de
même lorsque les choses se com-
pliquent d’un sentiment d’échec,
d’une faute dans le registre profes-
sionnel, ou d’une impression de
mort immédiate, d’un moment de
sidération, de confusion, d’un
acte inexplicable et inapproprié à
la situation etc… Il s’agira alors,
toujours dans la même perspec-
tive d’une analyse professionnelle
de la situation, de se séparer au
plus vite d’un reliquat encombrant
de la situation passée, d’une
espèce de dépôt constitué de tra-
ces émotionnelles  issues de la
situation vécue qui perturbent
l’état présent des acteurs dans

leur manière de relater l’événe-
ment, et qui sont susceptibles, en
cas d’installation, de perturber
leurs performances professionnel-
les à venir. Il s’agit donc, idéale-
ment, de s’en séparer au plus vite
afin de pouvoir repartir pour de
nouvelles aventures. D’où l’idée
de ne pas s’étendre sur le sujet
plus que nécessaire, de bien
cadrer la procédure du débriefing
en serrant l’analyse du côté des
faits et de la reconstitution de leurs
enchaînements

Cette démarche peut développer
chez les acteurs une attitude
dynamique et une meilleure cohé-
sion d’équipe en vue d’une reprise
du travail, mais elle peut avoir l’in-
convénient de servir d’écran à un
autre type de parole, et favoriser
ainsi l’installation discrète d’un
traumatisme psychique pouvant
survenir de manière différée, ou se
manifester par de graves difficul-
tés au cours de nouvelles situations
que le sujet aura à rencontrer ulté-
rieurement. C’est à ce point que
la priorité des objectifs poursuivis
doit s’accompagner d’une cer-
taine finesse clinique développée
chez des pairs, non pas pour traiter
par eux-mêmes les manifestations
qu’ils rencontrent, mais pour savoir
les écouter sans trop s’y attarder
et surtout passer des relais sans
stigmatiser.

La priorité s’inverse dans le
deuxième type de débriefing : il
s’agit de traiter la dimension trau-
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matique dans ce qu’elle présente
d’une dimension incontournable.
L’impérieuse nécessité de faire un
détour pour analyser l’impact de
la situation passée sur la vie psychi-
que, au temps présent du sujet,
s’impose ici avec netteté avant
de songer à un éventuel retour sur
la scène de l’action. 

Il n’est cependant pas indifférent
que ce travail ait lieu pendant la
poursuite d’une activité profes-
sionnelle qui permet à un sujet de
bénéficier des effets contenants
d’un travail en équipe et d’éviter
les ruminations mentales liées à
l’isolement ou à la passivité, ou, au
contraire dans le cadre d’un arrêt
de travail quelquefois nécessaire.
Il est possible de condenser mes
propos par cette figure un peu
schématique : 

Débriefing

En fonction de la culture profes-
sionnelle, qui a permis d’anticiper
tel ou tel modèle de réponse en
cas de situation difficile, en fonc-
tion aussi du degré de gravité de
la situation, un premier niveau de
décision consiste à mettre en
place l’un ou l’autre de ces
modes de débriefing, ou une
réponse plus complexe consistant
à en articuler finement les diffé-
rents éléments.

Quel que soit ce choix, à l’inter-
section de ces ensembles, il fau-
dra inévitablement prendre en
compte l’impact sur le psychisme
des participants de la situation
dans la singularité de ses effets sur
chaque sujet, et dans la dimension
collective des manifestations psy-

chiques qui manquent rare-
ment de se produire.

Les pairs, qui ne sont pas des
psychologues ou des psychia-
tres rompus à cet exercice,
auront à connaître ces problé-
matiques afin, non pas de les
traiter, mais de pouvoir les
prendre en compte dans leur
démarche sans en être trop
effrayés, tout en prévoyant si
nécessaire des relais efficaces
pour que les personnes
concernées puissent être cor-
rectement accompagnées.
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Il faudra pour cela qu’ils sachent
vers quel type de travail ils les
adresseront, et qu’ils disposent de
personnes-ressources fiables et
compétentes. Il est essentiel
d’avoir pu anticiper ces choix, qui
sont aussi des choix de méthodes
reposant sur des antagonismes liés
aux écoles de pensée qui ont
formé les divers praticiens.
Comme il est difficile, dans l’ab-
solu de trouver des professionnels
compétents dans ce domaine, et
que les décideurs sont rarement
informés des implications qui
engagent leur responsabilité
d’employeur ou de responsable
quant au choix des professionnels
et des méthodes employées, il est
impossible d’opérer un tel choix
dans l’urgence d’une situation de
crise.

En ce qui concerne le débriefing
psychologique, le choix des
méthodes se pose entre différen-
tes manières de poser le cadre
d’une parole et d’une écoute,
avec plus ou moins de souplesse
ou de rigidité,  mais aussi en fonc-
tion des techniques employées
selon qu’elles poussent ou non à
revivre l’événement : diverses
méthodes d’hypnose ou de
relaxation, mises en scène diverse-
ment implicantes pour les partici-
pants, visant une abréaction ou
une catharsis, termes qui renvoient
à une extériorisation des affects
liés au traumatisme. La question
est ici de savoir si l’effraction psy-
chique due à la méthode ne ris-

que pas de devenir plus traumati-
sante que l’événement, surtout si
elle est mise en place rapidement,
avant que le sujet ait pu reconsti-
tuer ses défenses, et éventuelle-
ment en dehors de toute adhésion
personnelle à la méthode, le cabi-
net qui la met en pratique étant
arbitrairement choisi et imposé par
l’employeur.
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LES DIX PRINCIPES DU DÉBRIEFING À LA FRANÇAISE

ENTREPRIS À LA FOIS DANS UN BUT PRÉVENTIF ET THÉ-
RAPEUTIQUE (LOUIS CROCQ 1999): 

1) MÉNAGER UN SAS INTERMÉDIAIRE OÙ SONT RES-
TITUÉS L’ESPACE ET LES VALEURS NORMALES

2) CONFORTER LES RESCAPÉS

3) LES INCITER À VERBALISER LEUR EXPÉRIENCE VÉCUE

DE L’ÉVÈNEMENT

4) LES INFORMER SUR LE STRESS ET LE TRAUMA ET SUR

LES SYMPTÔMES TRANSITOIRES PRÉSENTS ET À VENIR,
AINSI QUE DES LIEUX DE CONSULTATION EN CAS DE

BESOIN.
5) AIDER LES PARTICIPANTS À S’ARRACHER DE LEUR

SENTIMENT D’ISOLEMENT ET D’INCOMMUNICABILITÉ

6) HARMONISER LES RELATIONS DU GROUPE

7) AIDER À RÉDUIRE LES SENTIMENTS D’IMPUISSANCE,
D’ÉCHEC, ET POUR PARTIE DE CULPABILITÉ

8) PRÉPARER LES SUJETS À LA RÉINSERTION DANS LE

MONDE ET LES METTRE EN GARDE SUR LES EFFETS

NÉFASTES (EMPRISE DES MÉDIA…)
9) REPÉRER LES SUJETS FRAGILES QUI AURONT BESOIN

D’UN SOUTIEN EXTÉRIEUR

10) AIDER LES SUJETS À METTRE UN POINT FINAL À

LEUR AVENTURE.



Ma préférence s’oriente nette-
ment vers le débriefing psycho
dynamique à la française, tel qu’il
a été défini par François Lebigot,
Louis Crocq et Carole Damiani2.
Ses indications sont nettes et préci-
ses et sa méthodologie cohérente.

Il s’adresse à des groupes consti-
tués et ne concerne que ceux qui
ont vécu l’événement ensemble, il
est contre-indiqué en cas de faute
lourde commise par un membre
du groupe, et dans le cas où le
groupe serait empêché de travail-
ler par des crises ou des conflits
antérieurs. Il est possible dans ces
autres cas d’effectuer des débrie-
fings individuels ou des groupes de
parole, plus souples et moins cen-
trés sur le traumatisme, qui peu-
vent ensuite déboucher sur un
débriefing individuel.

Il peut être utile d’illustrer cette
problématique de quelques
exemples qui articulent ces diffé-
rents niveaux de réponse en fonc-
tion des situations, avant de cen-
trer mon propos, après ce bref
détour, sur le débriefing technique
effectué dans un cadre profes-
sionnel. Les conditions de son exer-
cice n’échapperont pas, quant à
elles, aux effets d’une histoire de la
pensée appliquée au domaine
spécifique de l’action, dont il
m’importe de pouvoir situer quel-
ques repères, avant de conclure.

Mais laissons tout d’abord un peu
de place à l’expérience Une lon-
gue pratique de terrain m’a fré-
quemment conduit à des adapta-
tions rapides du cadre et des pro-
cessus, en fonction des situations
rencontrées : c’est cette dynami-
que à chaque fois singulière que je
vais tenter d’éclairer ici.

Quelques leçons
de la pratique

De nombreuses interventions
consécutives à des situations de
violence vécues collectivement
dans des espaces professionnels,
m’ont amené à penser que de tel-
les interventions  devaient inévita-
blement prendre en compte la
complexité d’une articulation à
trois termes : le sujet, le groupe, et
l’institution. L’expérience montre
que toute approche  trop frag-
mentaire ne pouvait que contri-
buer - indépendamment de la
qualité intrinsèque du travail mené
- à un morcellement induit par la
violence de la situation, qui tend
ainsi à se perpétuer.

La confrontation des sujets et des
groupes à des situations de vio-
lence conduit systématiquement
à la création ou à la réactivation
de tensions crisiques ou conflic-
tuelles qu’il n’est pas possible
d’ignorer, ce qui pose deux types
de questions liées par la pratique :
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- Comment, au regard de la com-
plexité énoncée, définir le cadre
d’une telle intervention ?
- Comment porter les phénomè-
nes considérés dans une intelligibi-
lité, sachant qu’ils ne sauraient se
comprendre au sein d’une seule
discipline ?

La psychanalyse n’a cessé depuis
sa fondation de se pencher sur
une vie psychique fondamentale-
ment  conflictuelle, et confrontée
de surcroît à des atteintes extérieu-
res, ce qui a donné naissance à un
questionnement permanent sur ce
qui se joue à la frontière du
dedans et du dehors, et sur ce qui
“passe” dans les deux sens. Cette
question n’a pas manqué de
s’étendre à l’intérieur du champ
psychanalytique à toute une
dynamique entre le sujet et le
groupe

La polémologie de son côté -
depuis moins longtemps - se
préoccupe d’une dynamique de
la crise et du conflit, sans s’arrêter
quant à elle aux implications sub-
jectives. La pratique m’a souvent
donné l’occasion de jeter des
ponts entre ces deux disciplines,
qui s’ouvrent en mainte occasion,
au-delà d’une approche simple-
ment pluridisciplinaire, à des voies
transversales. Le champ du droit,
trop fréquemment négligé, est
pourtant indispensable pour déter-
miner le cadre et la responsabilité
des sujets et des institutions impli-
quées dans la complexité des

situations violentes.

J’appelle psychopolémologie3

une démarche qui ne cède pas
devant la complexité de ces arti-
culations. Je me contenterai, dans
le cadre de cet article essentielle-
ment consacré à la lecture profes-
sionnelle des situations, d’en don-
ner quelques exemples centrés sur
ce sujet. La gravité de certaines
situations et le caractère confi-
dentiel du travail mené m’obligent
à garder secrète une partie quel-
quefois essentielle du matériel
recueilli. J’essaierai de la restituer
sous un aspect théorique, en
espérant que la distanciation ainsi
construite sera suffisante pour pro-
téger ceux qui ont accepté de me
faire confiance dans leur traversée
de moments difficiles.

La demande et le cadre

Il est souvent arrivé que des res-
ponsables d’institutions fassent
appel à moi pour les aider à tra-
verser les effets d’une situation vio-
lente sur les personnes qui l’ont
vécue dans le cadre de leur vie
professionnelle. Dans les faits, ce
travail est rarement défini avec
précision par une commande
préalable. Cet appel naît de la dif-
ficulté, pour ceux qui ont à interve-
nir du dedans d’une structure insti-
tutionnelle, à se sentir “suffisam-
ment armés” pour traiter la ques-
tion sans aide extérieure.
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Il s’agit donc à la fois de faire
appel à un sujet supposé être
compétent dans ce domaine par-
ticulier, et à quelqu’un qui ne peut
être efficient que dans la mesure,
précisément, où il demeure exté-
rieur à l’institution concernée.
Cette demande n’est pas sans
rappeler une fonction qui pouvait,
dans les cultures traditionnelles,
être dévolue aux lieutenants du
sacré, seuls habilités à traiter sym-
boliquement ce qui dépasse notre
entendement humain et qui ne
pouvait se négocier qu’avec les
dieux. Dans notre culture contem-
poraine laïque, les hiérarques de
nos institutions sont quelquefois
dépassés par la mort réelle et par
les éclaboussures qu’elle ne man-
que pas de produire. C’est à cette
place qu’ils peuvent décider
d’appeler un “psy”, dont la déno-
mination tronquée marque alors le
caractère fondamentalement
indéterminé. 

Ce dernier ne pourra que prendre
le train en marche, au risque de
surgir au cour d’une crise, qui est
donc aussi une crise de la prise de
décision, dont nul ne sait si elle doit
émerger d’un espace de légiti-
mité, qui se manifeste par l’élabo-
ration d’une “commande” précise
en direction d’une compétence
reconnue, ou, au contraire, à par-
tir d’une compétence en matière
de mise en place d’un cadre spé-
cifique dans un espace de crise,
sous forme de conseil ou de pré-
conisations en direction des déci-

deurs légitimes généralement peu
habitués à ces situations, ou
dépassés par leur gravité.

Ce flottement du cadre peut être
évité dans le cas d’une démarche
qui anticipe préventivement la
nécessité d’une articulation pré-
cise de la légitimité et de la com-
pétence. Si tel n’est pas le cas, il
est nécessaire de savoir construire
rapidement un cadre adapté, au
cour de la crise.

Mais essayons de saisir cette pro-
blématique dans le vif de quel-
ques exemples récents :
- Dans une grande banque, les
employés victimes d’une attaque
à main armée sont systématique-
ment confiés à un cabinet de
“psys”, dûment formés à l’améri-
caine, qui gratifient le dit  person-
nel de trois journées obligatoires
de “débriefing”, sans que la ban-
que en question ne s’interroge
plus avant sur la responsabilité
qu’elle prend en suscitant une
telle obligation, et sans étude
comparative préalable quant au
choix des méthodes.

Les psys dispensent alors généreu-
sement ce qu’ils ont appris pour le
plus grand bien du personnel
concerné, qui sort de ces trois jour-
nées dans un enthousiasme
absolu devant l’illusion groupale
de toute cette psychologie mira-
culeusement convoquée, ou dans
un flottement des repères tel qu’ils
ne manquent pas de sombrer
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dans la confusion. Certains ont
ainsi très mal vécu le fait d’être
sommés, les yeux fermés et la main
d’un collègue posée sur leur front,
de devoir tenter de se représenter
l’image de leur agresseur, puis, en
cas de réussite, de devoir répon-
dre à l’injonction férocement libé-
ratrice de l’intervenant répétant
d’une voix autoritaire : “Tuez-le !”

La bipolarité des effets sur les
membres du personnel ne man-
que pas d’interroger les responsa-
bles qui ne prennent cependant
aucune décision, ne s’estiment
pas compétents pour juger eux-
mêmes de la pertinence des
méthodes employées. La position
qui manque ici est celle de l’ex-
pert.
- Dans une autre banque, la res-
ponsable de la sécurité,  se
rendant comme il se doit  sur
les lieux d’un hold-up
récent, fut surprise d’enten-
dre un gendarme parler
avec une insistance répéti-
tive à une employée, qu’il
gardait isolée dans un bureau.
Elle eut la présence d’esprit de
demander ce qui se passait, et
elle entendit l’employée s’excuser
de ne pouvoir produire les pleurs
réclamés avec insistance par le
gendarme, qui lui voulait du bien,
après avoir sans doute été lui-
même victime d’une formation
par un “psy” dûment formé aux
bienfaits de l’abréaction à chaud !
Devant son désarroi persistant, le
médecin traitant de la jeune

femme l’adressa le même soir à un
psychiatre particulièrement com-
pétent en la matière, lequel se mit
à mimer illico la posture de l’agres-
seur en vue d’obtenir d’elle, tou-
jours la même abréaction souhai-
tée ! Son angoisse, après cela, fut
vive ! Il m’a fallu prendre beau-
coup  de temps pour construire
avec elle un cadre précis à nos
entretiens et obtenir suffisamment
de confiance de sa part pour pou-
voir mener à bien un travail
patient d’écoute de sa parole
peu compatible avec la prescrip-
tion de réactions normées, aussi
frénétiquement attendues par les
intervenants de l’urgence que l’ar-
gent pouvait l’être de la part du
braqueur. 

Je travaille avec cette banque
depuis plus de 20 ans. Avant

même d’écouter les person-
nes victimes d’agressions,
j’ai travaillé avec les res-
ponsables à la mise en
place d’un dispositif global,

à l’intérieur duquel mon tra-
vail plus spécifiquement

adressé aux victimes trouverait à
s’articuler. Nous avons ainsi
construit une démarche cohé-
rente qui spécifie et qui articule les
différentes fonctions, des ressour-
ces humaines à la sécurité, en
impliquant la direction générale,
mais aussi les médecins du travail
et le comité d’hygiène et de sécu-
rité. Cette démarche a permis de
faire des choix cohérents de
méthodes et de moyens, qui
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apportent un enrichissement cer-
tain aux différents acteurs concer-
nés par cette problématique, tout
en garantissant le cadre de leurs
interventions par des limites bien
repérées, sans négliger de passer
des relais précis à l’intérieur ou à
l’extérieur de l’institution.

En voici les principales orientations :
après une agression, un accom-
pagnement rapide s’impose, plus
pour aider les personnes à traver-
ser l’épreuve que pour en analyser
les retentissements à chaud sur le
psychisme de chacun. La pré-
sence d’un  psychologue  ne nous
a pas paru systématiquement
nécessaire à ce stade, sauf
demande expresse ou gravité par-
ticulière de la situation : violences
ayant occasionné des blessures,
prise d’otages. Ce sont les respon-
sables de la sécurité qui proposent
aux personnes qui le souhaitent un
entretien avec moi, en sachant
qu’une possibilité de faire appel à
une personne extérieure de leur
choix  est  systématiquement évo-
quée. Il en va de même pour les
équipes qui peuvent ou non faire
appel à moi pour une ou plusieurs
rencontres, en co-animation avec
le responsable de la sécurité.

Cette démarche préalable visant
à assurer la cohésion du cadre est
tout à fait essentielle pour prévenir
les effets de morcellement et de
confusion qui ne manquent pas
de produire ou de réactiver, à par-
tir du traumatisme induit par la

situation de violence, des crises et
les conflits, antérieurs ou non à
l’émergence de la violence.
D’âpres disputes de pouvoir, d’in-
fluence et de territoire arrivent
ainsi fréquemment au premier
plan, au détriment de ce que
pourrait apporter une réponse plus
attentive, construite en priorité
pour dégager le plus vite possible
des repères pour les personnes
ayant vécu la situation. Il m’est
ainsi arrivé d’assurer un accompa-
gnement psychanalytique en
groupe des assistantes sociales
d’un grand organisme bancaire,
confrontées à l’écoute de person-
nes victimes d’agressions, qui
avaient fait l’objet d’un traitement
à chaud par des médecins du tra-
vail, eux-mêmes pris dans des
conflits de méthodes et de person-
nes, mais qui se référaient en
majorité à des techniques com-
portementales américaines éri-
gées en certitude absolue. La
Direction Générale ne prenait pas
parti, estimant qu’il s’agissait d’un
champ de compétence qui la
dépassait. La Sécurité suivait son
propre chemin, dicté par la régle-
mentation et la technique, sans
plus d’égards pour le sujet en souf-
france. Il était impossible de par-
venir à un réel débat collectif sur la
question, cette tentative étant vite
recouverte par une manifestation
de type “grand-messe” qui  devait
permettre aux discours de s’entas-
ser d’une manière pseudo-
consensuelle, sans jamais se ren-
contrer.
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Aux morcellements de la base
répondent souvent des construc-
tions faussement unifiantes près
des sommets de la pyramide d’un
pouvoir qui trouve ainsi à se légiti-
mer, tout en se maintenant clivé
de toute contamination, se proté-
geant ainsi d’avoir à se confronter
aux effets réels de son discours, et
abandonnant ceux qui sont en
première ligne, non seulement au
silence impensé des agressions
subies, mais aussi aux affres de la
mauvaise conscience de ne pas
correspondre à ce qui est idéale-
ment prescrit en tant que norme
de comportement.

J’ai souvent eu l’occasion de
constater que les situations violen-
tes les moins suivies sur le terrain,
qui provoquaient la démission de
l’encadrement en laissant les
acteurs dans le vide d’une
détresse angoissée, faisaient l’ob-
jet d’une maîtrise déplacée sur la
pensée, exhibée lors de colloques
prestigieux à visée conjuratoire. 

Ma première remarque concer-
nant le cadre d’une intervention
après une situation violente
consiste à ne jamais omettre de
repérer ses effets possibles sur le
phénomène auquel il est censé
apporter une réponse. Il est facile
de constater que toute interven-
tion qui néglige de repositionner le
cadre pour les différents acteurs
considérés, voire de le construire
avec eux en éclairant cette
construction par des choix priori-

taires dictés par l’expérience,
prend le risque de leur imposer
une démarche qu’ils n’ont, dans
un premier temps,  pas les moyens
de contester, mais qui se trouve
vite saturée par des tensions crisi-
ques difficiles à discerner, tant elles
confondent les effets traumati-
ques de l’agression vécue, les
éventuelles difficultés institution-
nelles et groupales, sans omettre
les effets spécifiques d’une parole
appelée dans un cadre profes-
sionnel et qui hésite entre ce qui
relève de l’intimité de la sphère
privée et ce qui renvoie au champ
collectif et professionnel. Ce tra-
vail de différenciation fine des
espaces relève de la responsabi-
lité et de la compétence de celui
qui accepte de répondre à ce
type de demande. Il ne saurait se
retrancher simplement derrière la
“commande” d’un employeur, qui
n’est pas nécessairement informé
de toutes les conséquences  possi-
bles d’une telle intervention. Cette
situation est encore plus sensible
lorsque le commanditaire est éloi-
gné du terrain.

La deuxième règle concernant la
mise en place du cadre consiste à
le construire avec les participants,
en définissant bien les attentes des
uns et des autres, les niveaux de
secret et de confidentialité, la
composition des groupes, les
conditions d’exercice pour la
parole de chaque sujet.

42
Le débriefing



Par exemple, lors d’une évasion
dans une Centrale, qui s’était sol-
dée par la mort d’un surveillant,
j’ai commencé par présenter, à
partir de l’expérience que j’avais
acquise de ce genre de situations,
ce que pourraient être les modali-
tés de travail d’un groupe qui
aurait pour objectif, non pas d’ef-
fectuer une psychothérapie,  mais
de se livrer à une élaboration en
commun dans un cadre profes-
sionnel, visant à mieux compren-
dre les conséquences des évène-
ments pour les personnes, les famil-
les, les groupes, ainsi que leurs
effets sur l’organisation de l’institu-
tion, afin de s’en distancier par la
pensée et d’en intégrer les diffé-
rents éléments dans une démar-
che professionnelle préventive de
ce type de situations, ou, tout au
moins, de ses conséquences les
plus lourdes s’il s’avérait impossible
d’en éviter la répétition.

Ceci n’exclut pas, bien sûr, que
chacun puisse en tirer des bénéfi-
ces personnels. Nous avons
débattu de cette proposition, et
avons opté pour des réunions co-
animées avec une dame travail-
lant à la Direction Régionale. Au-
delà de ses réelles qualités
d’écoute et d’intervention, c’est
aussi sa présence référée à sa
fonction qui a permis de reconnaî-
tre et de valider ce travail.

Cette dernière dimension était
essentielle pour les participants,
alors que j’aurais pu penser qu’ils

préfèreraient être seuls avec moi
pour pouvoir garantir avant tout la
confidentialité de leurs propos.
Nous avons ensuite composé le
groupe à partir de la libre adhé-
sion des participants, de la confi-
dentialité de la parole de chacun,
et de la liberté pour chacun de
parler ou de se taire, en son nom.
Cette approche est typique d’une
mise en place d’un groupe de
parole, plutôt que d’un débriefing,
au sens que lui donnent François
Lebigot et Carole Damiani4. 

Le groupe a ensuite travaillé dans
trois directions complémentaires :

�Repérage et commentaires de
l’événement, de son déroulement
aux conséquences sur chacun, sur
l’équipe, sur la vie de famille, avec
beaucoup de questions sur ce
qu’est un traumatisme psychique,
sur le clivage entre les représenta-
tions et les affects, sur les effets de
fragmentation.

�Le groupe a beaucoup élaboré
sur la qualité de l’ambiance avant
et après l’événement, sur les situa-
tions de crises et de conflits qui ont
pu en atténuer ou en aggraver la
portée. Je ne peux bien sûr pas
donner de détails ici, mais les
constats effectués à chaque situa-
tion de ce genre montrent qu’une
équipe dont le travail se déroule
dans une ambiance de confiance
et de fiabilité avant une situation
qui la déborde, voit sa cohésion se
renforcer après l’événement, alors
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qu’une équipe aux prises avec
des situations marquées par la
crise et le conflit se trouve devant
une amplification du morcelle-
ment et un accroissement du res-
sentiment.

�Le travail a été conclu autour de
recommandations concernant la
manière très pragmatique de pré-
venir les conséquences les plus
nocives de ces situations, afin d’en
tirer toutes les leçons. Il s’agissait
surtout de prévoir un accompa-
gnement immédiat des familles,
qui avaient très mal vécu l’événe-
ment, mais aussi d’anticiper sur
une coordination des différents
services concernés par ce type
d’événement : Administration,
Police, Préfecture. L’accent avait
également été mis sur la nécessité
de contrôler la circulation de l’in-
formation pendant le déroule-
ment d’une telle opération afin de
prévenir les effets désastreux de
certaines rumeurs qui avaient rapi-
dement circulé.

Nous avions évoqué la possibilité
de mettre en place, parallèlement
à notre démarche centrée sur le
champ professionnel, une écoute
confiée à d’autres intervenants en
direction des familles et des per-
sonnes venant à titre individuel.
Plusieurs participants avaient déjà
été amenés à consulter dans un
cadre privé un psychiatre ou un
psychologue, mais ils ont tous
arrêté rapidement, voyant leur
état se détériorer. Ils ne suppor-

taient pas le silence et la froideur
de leurs interlocuteurs dont ils ne
comprenaient pas les méthodes
de travail. Ils avaient l’impression
qu’ils les laissaient dans le vide. Le
travail en groupe leur a  permis de
mieux contenir leurs difficultés en
les réinscrivant d’une manière
active dans la vie professionnelle,
qui est aussi le lieu d’origine de la
situation vécue. Cet effet bénéfi-
que du groupe a été maintes fois
souligné. Le travail en groupe per-
met de repérer que les effets
d'une situation traumatisante ne
sont pas à rechercher uniquement
dans une fragilité psychique indivi-
duelle, qui serait vécue comme
étant stigmatisante si cette ques-
tion était posée d’emblée et à
titre uniquement individuel.

La troisième règle dans la
construction du cadre consiste à
repérer et à établir explicitement
une limite qui sépare le travail qui
peut être fait dans l’espace pro-
fessionnel de celui qui doit néces-
sairement s’effectuer à l’extérieur.
Le cadre veille ainsi à prévenir les
effets désastreux d’une toute-puis-
sance institutionnelle qui succède-
rait à une absence totale de prise
en compte des effets de la situa-
tion vécue, et qui finirait, par le
biais du traumatisme, par acca-
parer la sphère privée des profes-
sionnels.

Il est par exemple fréquent de
constater les effets d’une agres-
sion vécue dans un cadre profes-
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sionnel  sur une situation familiale :
bien des couples se sont ainsi
séparés plus vite que prévu,  plus
d’une relation entre les généra-
tions a été complètement redéfi-
nie après un vol à main armée.
Ces questions doivent-elles être
évoquées devant les collègues
dans un cadre proposé par l’insti-
tution ? Il vaut mieux l’éviter. Elles
sont cependant fréquemment
évoquées dans des entretiens indi-
viduels également organisés dans
le cadre professionnel. Je mets
alors une limite à ce suivi, en vali-
dant l’association que fait la per-
sonne entre, par exemple, l'intru-
sion vécue lors d'une agression et
le comportement habituellement
intrusif d’une mère qui veut tout
régenter, mais il m’arrive de propo-
ser,  après avoir écouté, que cette
question puisse être éventuelle-
ment approfondie pour elle-
même dans un autre cadre, avec
un autre interlocuteur, pour le cas
où elle manifeste une préoccupa-
tion insistante pour le sujet.

D’une manière générale, presque
toutes les personnes qui ont vécu
une situation de violence sont
ensuite extrêmement sensibles à
toute manifestation d’intrusion et
d’abandon. Elles perçoivent les
nuances les plus fines de l'expres-
sion d'un visage, d’un regard, du
timbre d’une voix ou de la pression
d’une poignée de main. Leurs
entourages ayant eux-mêmes ten-
dance à réagir spécifiquement à
l’événement et aux effets de

l’événement sur la personne avec
laquelle ils sont en relation, nous
en arrivons souvent à élaborer à
partir des malentendus qui font
alors irruption, s’ajoutant au trau-
matisme initial, mais aussi à travers
une lecture d’une douloureuse
lucidité quant à une redéfinition
des relations de voisinage ou
d’amitié. Ces questions découlant
directement de la situation sont
systématiquement abordées dans
leur dynamique d’ensemble dans
le cadre professionnel, y compris
en équipe. 

Après un vol à main armée, les
plaisanteries douteuses de la part
des clients sont systématiques.
Certains sont simplement mala-
droits dans leur souhait conscient
de dédramatiser la situation, d’au-
tres donnent libre cours à leur
sadisme, en tablant sur le fait que
les victimes n’ont, à ce stade, que
peu de moyens de se défendre.
Un exemple récent, même s’il est
pris en dehors d’un cadre collectif
et professionnel, permet d’illustrer
ce que je tente d’aborder ici :

Un jeune couple qui vient de me
consulter après la mort de leur fil-
lette âgée de trois ans dans un
accident de voiture alors que sa
mère conduisait, s’étonne des
rumeurs répandues par des voisins
qui avaient pourtant manifesté
solennellement leur solidarité dans
le deuil qui les frappait. Certains
prétendent que la jeune femme
était en train de téléphoner en se
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servant de son portable tout en
conduisant, alors qu’elle n’en a
jamais possédé. D’autres disent
que la fillette aurait pu survivre à
l’accident, mais que les parents
ont décidé de la “débrancher”. La
jeune femme, qui venait d’obtenir
son permis de conduire et qui
avait dérapé sur une plaque de
verglas avant d’atterrir dans un
fossé, est écrasée par la culpabi-
lité et se trouve totalement désem-
parée devant la méchanceté de
ceux qui, pourtant, ne cessent pas
pour autant de l’inviter à boire un
café pour la réconforter.
Comment comprendre ces attitu-
des, lorsqu’on est totalement
anéanti par la souffrance et la
douleur ?

Mais revenons aux situations qui
interrogent la limite entre le
champ professionnel et la sphère
privée :

�Une jeune éducatrice est sexuel-
lement agressée par un jeune qui
se masturbe devant elle. Elle
éprouve beaucoup de difficultés
à en parler en équipe. Elle ne peut
pas se rassembler autour d’une
position cohérente et ne trouve
pas les mots pour nommer sa souf-
france. L’équipe relativise les
effets sur elle de cette agression et
effectue un bon travail éducatif
avec le jeune, qui évolue à partir
des positions de l’équipe.
L’éducatrice finit par arrêter de
travailler. Elle ne se sent pas com-
prise par l’équipe, et l’équipe ne

comprend pas pourquoi elle n’est
plus partie-prenante des projets
collectifs. Cette jeune femme a
entamé un travail personnel en
dehors de l’institution, mais la
dimension professionnelle du trau-
matisme qui la frappait n’a pu être
suffisamment reconnue ni enten-
due par ses pairs, soucieux avant
tout de leur mission éducative
auprès du jeune, et incapables de
ce fait d’articuler cette position à
celle d’une reconnaissance de la
difficulté spécifique de leur collè-
gue. L’incapacité d’une équipe à
supporter une certaine complexité
des registres est fréquemment à
l’origine de positions du type :
“C’est lui ou moi”, qui finissent par
se résoudre sur un mode sacrificiel
teinté de déni et de culpabilité dif-
fuse.

�Une jeune femme est victime
d’un vol à main armée qui se
déroule rapidement et sans
dégâts physiques. Elle est tout de
même un peu perturbée
lorsqu’elle raconte sa mésaven-
ture à son mari militaire. Ce der-
nier, qui avait été jusque là tendre
et attentionné pour son épouse,
très présent notamment lors de
son accouchement, prit la nou-
velle avec un détachement pro-
fessionnel qui la surprit : il lui avait
simplement répondu que les vols à
main armée dans les banques
étant sans danger – il est bien
connu que les braqueurs n’y font
qu’exceptionnellement usage de
leur arme – il n’y avait donc pas
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lieu d’en faire une histoire. Le sen-
timent d’abandon qu’elle devait
vivre alors était bien plus destruc-
teur pour elle que les effets directs
de l’agression.

�Une dame qui travaillait à un
péage d’autoroute fut un jour
prise en otage par des détenus en
cavale. Elle fut remarquable de
sang froid et sut négocier avec
beaucoup d’intuition et de finesse
avec les preneurs d’otage. Ils fini-
rent par la relâcher. La télévision
vint l’interviewer, juste après l’évé-
nement. Elle se sentait bien.
Pendant la prise d’otage, des col-
lègues de son mari avertirent ce
dernier de la mésaventure qui arri-
vait à sa femme  et qui était immé-
diatement relatée par différents
médias. Ils ne manquèrent pas
d’ajouter à ce qu’ils savaient des
développements allusifs de leur
crû, chargés de tous les fantasmes
sexuels qu’ils pouvaient projeter
sur ces détenus lâchés, comme
des fauves, dans la nature. Le mari
fut contaminé par ces propos diffi-
ciles, à ce stade, à démêler des
véritables informations. Le soir
venu, il interrogea longuement sa
femme sur ce sujet, qui ne l’avait
même pas effleurée, tellement
elle était absorbée par l’action et
la nécessité de mettre toute son
intelligence et son intuition au ser-
vice de sa survie. Le lendemain,
elle dut supporter la jalousie de ses
collègues parce qu’elle était pas-
sée à la télé, puis les sarcasmes
des automobilistes qui pensaient

avoir droit, en supplément sans
doute du prix du péage, à leur
propre fantasme sexuel concer-
nant cette situation. Elle finit par
vivre tout cela comme un viol, les
violeurs, en l’occurrence n’étant
pas les détenus. N’y tenant plus,
elle dut s’arrêter de travailler une
semaine après la prise d’otage.
Comme elle avait repris son travail
entre temps, cet arrêt ne fut pas
considéré comme un accident du
travail. Son médecin l’adressa
alors à un psychiatre, qui orientait
tous ses entretiens sur sa petite
enfance et sur ses relations avec
ses parents…

Repenser la sécurité

Un autre élément de discerne-
ment doit être posé en ce qui
concerne les répercussions de
l’événement sur les personnes et
les groupes d’une part, et les
conséquences que nous pouvons
tirer de leur compréhension pour
mieux aborder l’avenir en matière
de sécurité. Cette différenciation
doit être posée, pour donner lieu
ensuite à une meilleure articula-
tion de ces deux niveaux de
préoccupations dans un projet
incluant l’idée de sécurité. Ceci
rend indispensable une élabora-
tion précise de cette notion. En
effet, bien des attentes implicites
consistent à vouloir traiter l’inté-
gralité de cette question sur un
plan clivé qui serait uniquement
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dévolu à la relation humaine lors-
que nous nous trouvons dans le
champ social, pédagogique ou
thérapeutique, alors que seule la
technique importe dans certaines
banques, prisons ou entreprises de
transports en commun. Il arrive
qu’on fasse appel à un psycholo-
gue pour traiter de questions  qui
relèvent directement d’une déci-
sion d’architecture ou d’organisa-
tion à moins qu’on ne fasse venir
un technicien auquel on
demande d’installer des systèmes
de contrôle vidéo pour lutter
contre une angoisse qui ne trouve
nul espace où se nommer. Il m’est
fréquemment arrivé de demander
que mes interventions en matière
d’approche des situations de
crise, de conflit et de violence
soient précédées d’un apport juri-
dique précis établissant les
niveaux de responsabilité ou d’un
conseil en sécurité visant un meil-
leur agencement de l’espace et
un accueil plus performant.

C’est à partir d’une articulation
précise des champs de compé-
tence qu’il devient possible d’af-
fronter toute la complexité de la
situation.

Le premier constat qui s’impose
d’emblée à l’intervenant dans sa
rencontre avec une équipe
venant de vivre une situation vio-
lente est la découverte de la puis-
sance contaminante de la diffi-
culté de penser. Dans une équipe
qui vient de vivre une situation qui

la dépasse, l’attention est généra-
lement plus que flottante. Les
affects envahissent tout l’espace,
dans des alternances d’effondre-
ment, de détresse, d’abandon, et
aussi de colère, d’agressivité et de
rage. Tout ceci est explosif, ne
trouve pas facilement à se nom-
mer et se déplace de l’agresseur
généralement absent vers d’au-
tres cibles, présentes ou non. A ce
stade, il s’agit simplement d’offrir à
ces personnes un contenant, un
accompagnement, et des répon-
ses à leurs questions sans les main-
tenir trop longtemps dans une réu-
nion visant à tout décortiquer.

L’essentiel est de leur donner à
entendre qu’un travail pourra être
entrepris pour ceux qui le vou-
dront, pour permettre de rétablir
des liens de pensée à propos de la
situation et de son retentissement
singulier sur chaque sujet. Il va de
soi que je m’exprime ici du seul lieu
de ma pratique, sans interférer
avec de probables contraintes
dues au traitement institutionnel
de la situation : visite médicale,
audition par la police ou la gen-
darmerie etc…

Nous rencontrons ici les effets
conjugués d’un traumatisme : fixa-
tion, répétition et fragmentation, à
ceux d’une situation vécue collec-
tivement comme étant une crise. 
Il est difficile d’élaborer dans l’ur-
gence un cadre adapté à ces
effets, si personne n’a anticipé
cette nécessité.
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Il doit comporter :

�L’intervention d’un représentant
repéré de la hiérarchie de l’institu-
tion concernée. C’est à lui de
marquer sa solidarité et de pren-
dre des engagements précis
concernant les réponses appor-
tées par l’institution, quant à l’ac-
compagnement des personnes et
des groupes, quant à la reprise de
la situation dans le cadre profes-
sionnel et quant aux mesures qui
seront prises pour prévenir autant
que faire se peut la répétition de
ce genre de situation.

�Un autre membre de l’institution
choisi pour sa compétence sera
plus particulièrement chargé du
suivi de toutes les personnes qui
manqueront d’un éclairage pré-
cis, de type juridique ou adminis-
tratif, et  qui auront  besoin d’un
interlocuteur privilégié pour amé-
nager leur poste de travail, pour
évaluer leurs compétences ou
pour trouver une nouvelle orienta-
tion le cas échéant.

�L’intervention dans le cadre pro-
fessionnel d’une personne exté-
rieure à l’institution, dont le travail
consistera à écouter les personnes
mais aussi à contribuer à la recons-
truction d’une capacité d’élabo-
ration à partir des éléments frag-
mentés qui seront rapportés :
impact de la situation sur la vie des
personnes, affects articulés ou non
à des représentations, retour des
réactions des entourages, mor-

ceaux de scènes diversement
vécues par les participants alors
confrontés à la surprise de décou-
vrir d’énormes différences là où ils
pensaient implicitement avoir
vécu la même chose. Il tentera
aussi de reconstruire une frontière
entre ce qui revient au cadre pro-
fessionnel et ce qui relève d’un
espace privé. Il sera ainsi amené à
donner diverses orientations d’un
travail possible pour chaque per-
sonne qui en fera la demande,
sans qu’il puisse lui-même y répon-
dre dans la mesure où il intervient
dans le cadre de l’institution.

Je vais maintenant tenter de
dégager les traits constitutifs d’un
débriefing technique, comme
reprise par la parole d’une intelli-
gence de l’acte, dans la perspec-
tive d’une anticipation partagée.
Je ne pourrai pas faire l’économie
de quelques repères du côté des
contenants de pensée qui sont ins-
crits dans la culture comme possi-
bilité de penser le rapport entre la
parole et l’acte.

Paroles d’entractes

Il s’agit au fond de porter à l’intel-
ligence ce qui peut se dire, du
point de vue du sujet, de la traver-
sée d’un acte ou d’un événement
plus ou moins subi. Cette parole
mise en intelligence, au sens fort
de son étymologie de inter legere,
“cueillir ensemble”, renvoie par le
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processus de recueillement, et par
le rassemblement de la dimension
collective, à une tension vers un
double dépassement de la notion
de fragmentation : chacun n’est
porteur que de fragments partiel-
lement restituables de la situation
qu’il a traversée ; mais aussi : cha-
cun peut vivre des moments de
fragmentation pour autant que la
situation a pu momentanément
dépasser ses défenses et déborder
ainsi le sentiment de cohésion de
son Moi. La tentation est alors
grande de s’appuyer sur une
dynamique de groupe unifiante
pour reconstruire rapidement une
représentation collectivement
satisfaisante du déroulement de la
situation.

La plus grande attention est ici
requise afin que le bénéfice
attendu de cette opération en
terme de cohésion d’équipe ne
vienne pas écraser la singularité
de chaque parole particulière,
dans ce qu’elle pourrait véhiculer
comme part d’ombre par rapport
à la version collective des faits.
Cette remarque vaut, bien
entendu, dans la mesure où nous
avons à tenir compte d’un travail
psychologique ultérieur, mais aussi
dans la quête, nécessairement
tâtonnante, de ce qui s’énonce
nécessairement en terme de
vérité. C’est dans cette dernière
perspective que les policiers
recommandent aux témoins
d’une scène difficile de ne pas
trop communiquer entre eux

avant l’audition individuelle de
leur témoignage : trop de détails
se perdraient en route, la version
collective rejoignant le témoi-
gnage du leader.

Il faut donc se résoudre à l’écoute
d’une parole hésitante, fragmen-
taire et trouée, qui se complique
du fait que toute l’action ne
pourra être recueillie par la repré-
sentation, et que toutes les repré-
sentations ne pourront pas se met-
tre en mots, certaines représenta-
tions seront violemment colorées
d’affects, d’autres seront éton-
namment froides et distanciées,
coupées des affects. Certains
affects, liés ou non à des représen-
tations, ne manqueront pas de
déferler dans l’espace de parole
ouvert par le débriefing, et c’est
peut-être dans ce temps de
l’après-coup immédiat que s’ins-
crit déjà, par l’effort de dire à
d’autres ce qui ne peut pas tou-
jours trouver à se dire, le poids du
trauma. La dimension traumatique
évoquée se renforce d’un fré-
quent malentendu qui plombe de
nombreuses tentatives de débrie-
fings techniques : il s’agit de l’idée
qu’une action peut simplement se
planifier par anticipation et par
abstraction, qu’il suffit ensuite de
la mettre en oeuvre en fonction
du plan prévu, puis de mesurer les
écarts en cas d’échec, sans
oublier, bien sûr,  de rechercher les
responsabilités. La qualité de l’an-
ticipation a un impact essentiel,
non seulement sur l’action en
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terme de réalisation, par exemple
sur le degré de créativité et d’ini-
tiative, mais aussi sur la qualité
d’une parole échangée après
l’action. 

Alors, comment anticiper
sans planifier ?

Peut-être en suivant Périclès :
“nous ne considérons pas que
la parole soit un obstacle à
l’action, mais que c’est un
obstacle en revanche
de ne pas s’être préparé
par une discussion avant
d’aller agir. Ce qui nous
distingue, c’est à la fois
de faire preuve de la plus
grande audace et de calcu-
ler nos entreprises : chez les autres,
l’ignorance porte à la décision, et
le calcul à l’hésitation”. Ce beau
discours extrait de la guerre du
Péloponèse5 nous montre à quel
point précis d’articulation de la
parole et de l’action il faut porter
l’effort : calculer ne doit pas
empêcher de s’engager, même si
Périclès ne nous dit rien sur la
manière de relier ces registres qui
demeurent hétérogènes : du côté
du négatif, il sait que leur dissocia-
tion est funeste !

Descartes, qui s’était, quant à lui,
astreint à supporter un doute sys-
tématique dans le domaine de
l’intellect pour assurer à sa pensée

une base irréfutable, ne craignait
pas d’affronter, avec une pro-
fonde lucidité anticipative la ques-
tion de l’action, en ce qu’elle ne
permet précisément pas de s’ins-
taller dans l’irrésolution : “Ma
seconde maxime était d’être le
plus ferme et le plus résolu en mes
actions que je pourrais, et de ne
suivre pas moins constamment les
opinions les plus douteuses lorsque
je m’y serais une fois déterminé

que si elles eussent été très
assurées”. Dès son Discours

de la Méthode, Descartes
rejoint Périclès en signi-
fiant la nécessité d’assu-
mer un changement de
registre entre celui du

calcul et celui qui oeuvre
à la résolution dans l’ac-

tion.

Yves Pélicier, dans sa préface à
l’excellent ouvrage de Jean Sutter
consacré à l’anticipation6, nous
installe dans cette définition qui
consacre une rupture définitive
avec toute planification :
“L’anticipation est vivante de tou-
tes ses incertitudes, de son improvi-
sation : la prévision instaure un
régime de conscience conforme.
Ici, le schéma initial suffit : là, il faut
encore et toujours innover.
L’anticipation est une création : la
prévision appelle une ratification”.
Le degré de tolérance d’une cul-
ture professionnelle donnée par
rapport à une anticipation créa-
tive dans les situations rejaillit
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immanquablement sur la manière
de recueillir une parole après
l’acte.

Le développement, au sein d’une
institution, de la pratique du
débriefing présuppose donc
une tolérance de l’enca-
drement à une parole
singulière, qui ne peut
reposer que sur un
niveau de compé-
tence reconnue à tous
les acteurs du processus.
Une seule culture de
l’obéissance ne peut que
refermer cet espace et le trans-
former en une instance de pro-
duction de jugements de confor-
mité.

Mais quels sont alors les outils qui
permettent un regard curieux et
ouvert sur une intelligence prati-
que ?

Revisiter la Métis

Nous devons à la sagacité et à
l’immense culture de Jean-Pierre
Vernant et de Marcel Detienne
une remarquable étude de la
“Métis, des ruses de l’intelligence”,
dont ils proposent une lecture pas-
sionnante à travers l’histoire, les
mythes et la pensée des Grecs, qui
n’avaient pas réussi par eux-
mêmes à inscrire cette notion à sa
juste place dans une philosophie
qui réfléchit sa pensée. Peut-être

parce que la Métis, qui se mani-
feste essentiellement comme une
pensée du sujet en action, ne peut
être reconnue que dans une
relecture de l’action, au risque de

se perdre dans sa réalisation qui
sera souvent seule à en por-

ter la trace dans le récit.

Cette pensée en acte,
dont il est possible de
suivre la trajectoire du
tour de main de l’arti-

san au piège du chas-
seur, de la ruse guerrière

à l’habileté du conducteur
de char, de la pratique du

médecin à la ruse du politicien, de
la sûreté du coup d’oeil, à la
pénétration d’esprit, bref, des
débrouillardises diverses à l’oeuvre
chez Ulysse aux figures métaphori-
ques du renard et du poulpe, se
laisse finalement appréhender,
avec un peu plus d’abstraction,
par une logique de l’intelligence
rusée qui se manifeste sous les trois
principales formes du retourne-
ment, du lien et du cercle.

Une des principales difficultés dans
les processus de pensée mis en
place dans le cadre d’un débrie-
fing technique, consiste à résister à
un ancien clivage entre théorie et
pratique, d’où la nécessité de
faire appel au retour d’une Métis
antérieure à cette séparation.
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Redécouvrir la prudence

La prudence d’Aristote, la phrone-
sis,  n’est pas loin de la Métis, en ce
qu’elle articule une vertu intellec-
tuelle et une prise directe sur l’ac-
tion. Est prudent celui qui “est
capable de délibérer correcte-
ment sur ce qui est bon et avanta-
geux pour lui”7. Mais Aristote n’en
reste pas là : la prudence dépasse
pour lui la simple habileté dans le
sens où l’action est constamment
référée à ses fins, conjuguant ici
éthique et politique, sans jamais
céder sur la nécessité de ce lien.

Mais c’est là que les choses se
compliquent, si nous suivons Gil
Delannoi8 : “Un jugement prudent
ne s’affranchit pas de l’éthique
mais doit s’affranchir du sentiment.
Ainsi, quand on ne juge pas une
action sur ses conséquences, on
sort de la politique. Mais on ne
peut pas non plus juger sur les
conséquences, parce que n’existe
aucune certitude stricte sur les
conséquences. La causalité ne
nous échappe pas mais nous ne la
connaissons pas non plus entière-
ment.”

Cette difficulté rebondit sur la
question éthique elle-même qui se
scinde entre une éthique enga-
gée, au contact de l’action, et
une éthique purifiée qui en fait
l’économie. La première donne
toute sa place au résultat de l’ac-
tion, dans une attente de résultats

tangibles, la seconde en reste au
niveau des principes.

De nombreux débats d’équipe
gagneraient à clarifier d’avance
le positionnement éthique de
ceux qui s’affrontent dans des
oppositions stériles qui marquent
en fait une incompréhension
tenant à des distances inarticula-
bles des interlocuteurs par rapport
à l’action, masquées par des pré-
tentions idéologiques visant à
confisquer la question éthique
dans l’un ou l’autre camp. De
nombreux malaises qui empê-
chent absolument tout débriefing
technique trouvent ici leur origine
et ancrent à cette place leur résis-
tance au travail.

De l’efficacité à l’efficience

La pensée qui épouse au mieux la
fluidité processuelle des situations
se trouve sans conteste dans une
sagesse chinoise à laquelle
l’Occident n’a pas, jusqu’ici,  dai-
gné faire une grande part.
François Jullien9 fait de l’efficience
un concept, dans la mesure
même de son effacement du
domaine de l’effort visible : “A l’ef-
ficience reviennent la fluidité et la
continuité du processus : elle
ouvre l’efficacité sur une aptitude
qui n’a plus besoin du concret
pour opérer ; procédant d’une
économie d’ensemble, elle se
passe à la fois de but et d’effort ;
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et  parce que, au lieu d’être volon-
taire, elle découle des conditions
impliquées, elle ne saurait soudain
faire défaut ou dévier”.

Nous retrouvons ici, au travers de
l’action, mais sans rupture, une
pensée qui retrouve un niveau
d’abstraction par l’anticipation :
économie de l’effort de la part de
celui qui interroge le prix à payer
pour sa rencontre avec le réel, et
non pas effort démesuré qui tente
de corriger sa trajectoire dans sa
visée de transformation du réel.
Une boucle est ici bouclée : il nous
aura fallu faire un grand voyage à
travers l’espace et le temps pour
effectuer ce parcours qui va de la
pensée orientée vers l’action, à
l’action repensée, en passant par
la découverte fragmentaire d’une
pensée en action, jusqu’à la
recherche d’une aisance dans un
agir tellement confondu avec la
pensée qu’il confine au non-agir
en épousant la situation. 

C’est toute cette complexité qui
se trouve convoquée, souvent à
notre insu, chaque fois que nous
tentons une simple reprise d’une
situation par la parole. Parce que
la parole ne saurait rendre
compte d’un fait : elle est dès l’ori-
gine une reconstruction subjective
à partir de la rencontre d’un sujet
et d’une situation. 
Pendant que se déroule harmo-
nieusement une formation sur le
débriefing dans un Centre de
Détention, un détenu en blesse

grièvement un autre en lui trans-
perçant le thorax d’une dague
métallique de sa fabrication. Le
personnel de surveillance agit très
rapidement en se portant au
secours du blessé, pour faire les
premiers gestes avant de l’éva-
cuer, pendant qu’un surveillant
ramène seul l’agresseur dans sa
cellule. Ce n’est qu’au moment où
ce dernier se retourne en lui fai-
sant face que le surveillant s’aper-
çoit qu’il tient toujours sa dague
ensanglantée dans la main.

Le temps est alors suspendu. Il se
sent déjà en train de mourir. Il
“voit” la dague entrer dans son
ventre. Il pense à son jeune fils,
dont c’est bientôt l’anniversaire.
Dommage qu’il ne puisse plus y
assister ! Il désarme alors le détenu
sans difficulté et referme la porte
de la cellule.

Un débriefing technique peut
avoir lieu pour repérer les différen-
tes phases de cette situation. Pour
revenir au plus près de la situation
ici rapportée, il est possible d’inter-
roger la série : séparer, isoler,
conduire, enfermer qui s’oppose-
rait à : désarmer. La trajectoire
d’un mouvement global bien
adapté à la situation permet, en
effet rarement de se centrer simul-
tanément sur l’objet de tous les
dangers : l’arme.

Il aurait été possible de le désar-
mer d’abord avec l’aide des col-
lègues en restant sur place, et de
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le conduire ensuite vers sa cellule.
Mais cette intervention aurait pu
générer de la confusion sur le lieu
même où l’on tentait de sauver la
vie du détenu agressé. Tout s’est
passé comme s’il fallait choisir vite,
dans l’urgence, entre soigner l’un
ou désarmer l’autre. Dans le temps
très court de sa lecture de la situa-
tion, en fonction de la position
qu’il occupait dans l’espace, le
surveillant a fait son choix. C’est au
moment de conclure qu’une
conséquence possible se dévoile
comme le prix monstrueusement
disproportionné de cette décision :
sa propre vie, rien de moins !

Un débriefing psychologique per-
met alors de dire l’éternité d’un
temps de sidération, de nommer
le surgissement brusque d’une
mort inattendue, dont la terrifiante
immédiateté laisse tout juste le
temps de penser à ceux à qui le
manque de soi ne sera pas sup-
portable. Ce n’est qu’après une
visite rapide à son fils sous forme
d’appel à la vie qu’un retour à
une présence agissante a permis
de donner une issue à la situation.

Ces paroles écoutées à chaud
nous montrent bien de quoi il est
question : de mouvements de vie
et de mort totalement intriqués qui
laissent trop peu de temps et d’es-
pace psychique pour décider, et
qui soumettent ceux qui les vivent
à des débordements externes et
internes difficiles à maîtriser.

Il arrive que la vie l’emporte, au-
delà de toute maîtrise.

L’écoute, ici, se confond avec le
respect !
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1 Cette question est très bien résu-
mée et positionnée par Louis
CROCQ : L’intervention psychologi-
que auprès des victimes en période
postimmédiate. La question du
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gues n°218 Juin 2004.
2 F. LEBIGOT, C. DAMIANI, B.
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des victimes in Michel De CLERCQ
et François LEBIGOT: Les traumatis-
mes psychiques. MASSON 2001.
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in Crimes et Cultures sous la direc-
tion de Jean-Michel BESSETTE.
L’HARMATTAN, 2000.
4 Op. cité p.176.
5 THUCYDIDE, La guerre du
Péloponnèse, PARIS Les Belles
Lettres 1972.
6 Jean SUTTER : L’Anticipation. PUF
1983 p.10.
7 ARISTOTE, Ethique à Nicomaque
VI, 5. PARIS, VRIN, 1967.  
8 Gil  DELANNOI : éloge de la pru-
dence. BERG INTERNATIONAL ; 1993.
p. 153.
9 François JULLIEN : Traité de l’effica-
cité. GRASSET, 1996. p.163.



57
Dossiers Thématiques - CIRAP

« La formation débriefing a été particulièrement positive
sur deux points :
L'approche psychologique a permis de décrypter les
comportements de traumatisme et de prendre en
compte le statut de victime des agents. Le premier
réflexe, qui est de considérer l'incident sous l'angle
purement professionnel, a été sérieusement ébranlé.
J'ai également appris que le statut de victime est
possible même en l'absence de "contact" direct avec
l'auteur des violences. Mes entretiens avec les agents
qui ont vécu des incidents ont été modifiés après la for
mation pour tenir compte de cet aspect. J'ai ainsi pu
observer qu'ils étaient plus pertinents.
Enfin sur l'approche purement technique, elle est
extrêmement complémentaire de l'approche psychologi
que et permet d'améliorer la cohésion de groupe dans
l'action.
D'une façon générale, cette formation me semble
indispensable aux cadres de notre administration.

Bénédicte BRUNELLE, Directrice,
Chef d’établissement du Centre de Détention de Toul
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Les auteurs

PERESSE William, Chef de Service Pénitentiaire
Responsable de  formation à la Direction Régionale des Services
Pénitentiaires de Strasbourg. Il est à l’initiative et le coordonnateur régional
de la formation : “débriefer son équipe après une intervention”. 

CHASSEROT Didier et DELEGLISE Béatrice, Responsables de l’association
GERFO, (Gestion Evaluation des Risques et Formation)
Tous deux sont formateurs consultants en sécurité des personnes, à ce titre
ils proposent, des formations autour de :
- L’audit de sécurité, l’assistance et la protection rapprochée
- L’organisation et  la supervision d’événements publics et privés
- L’assistance et la protection rapprochée
- La gestion d'agression et la sécurité des personnes 
Interlocuteurs privilégiés de différentes administrations privés et publiques,
dont l’administration pénitentiaire, ou encore le secteur psychiatrique, ils
interviennent sur les thématiques telles que : 
- L’intervention en milieu restreint, la cellule. 
- Le débriefing technique.
- Les situations à risques et la gestion de la violence
- La gestion de l’agressivité et de la violence

HELLBRUNN Richard, Psychanalyste et psychologue clinicien
Professeur de boxe française.
Il fonde la psychoboxe  et s’occupe de sa transmission dans le cadre de
l’institut de psychoboxe à Strasbourg. Auteur de différents ouvrages sur la
violence, dont le dernier « A poings nommés, la violence à bras le corps »,
praticien chevronné dans différents secteurs, prison, psychiatrie, quartiers,
secteur de prévention,  Richard Hellbrunn, propose un regard nouveau sur
la violence et ses modalités de prise en charge. 
Il intervient régulièrement auprès des auteurs d’agressions et de violences,
mais également auprès des victimes. 
Il encadre des séminaires de formation pour les personnes et les institutions
confrontées quotidiennement à la violence, l’Administration Pénitentiaire,
la Protection Judiciaire de la Jeunesse, sont à ce titre depuis une vingtaine
d’années, ses interlocuteurs privilégiés.

Dossier coordonné par Sylvie Courtine, enseignant chercheur, CIRAP, ENAP
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Lectures

A poings nommés de Richard Hellbrunn
Editions Eres, 2003, 213 pages

Dire, redire et démontrer que la violence, c'est l'homme
dans ce qu'il a de plus archaïque, de plus profond, de plus
imprévisible. Proposer ce regard et en tirer des conclusions
pratiques pour la prise en charge des sujets encombrés,
débordés, écrasés par les effets de la violence. Ecouter
sans relâche ce que cette violence peut avoir à dire et à
faire à celui ou celle qui en fait l'expérience, agie et/ou

subie ; il aura fallu soutenir cette position, institutionnellement et politique-
ment incorrecte. 
Prendre acte que la violence est habitable et pensable en dehors des seu-
les représentations pathologisantes, et par conséquent enfermantes,
avant de vouloir coûte que coûte en éradiquer les effets. S'ancrer dans ce
savoir sur elle, se poser et mettre en mots ce qui la rend à la fois attirante
et repoussante, ceci dans un rapport direct et constant au social, à travers
une pratique professionnelle dans une structure de prévention spécialisée. 
Tel est l'ancrage de Richard Hellbrunn qui a pensé puis construit, puis pensé
encore et en corps cette approche psychocorporelle de la violence et de
ses effets sur le sujet. La psychoboxe est née de ces pensées : ni l'or de la
cure psychanalytique type, ni celui de l'exploit sportif mais bien la rencon-
tre " bâtarde " d'un corps en annulation symbolique et d'un regard autre
qui produit mouvement et effets de sens.
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Les passeurs de murailles d'Odile Barral
Editions Eres, 2004, 153 pages

Odile Barral est magistrate depuis 23 ans. Elle a été
essentiellement juge de l'application des peines et juge
des enfants, à Lyon, Nantes, Albi et Toulouse.
Après "Chroniques de l'enfance en danger" paru en
1997 au Cherche-Midi, elle propose avec "Les passeurs
de murailles" publié  en 2004 aux Editions Eres huit por-
traits sensibles, huit rencontres furtives et denses.

Contrairement à d'autres, Odile Barral refuse le sensationnel et s'attache à
décrire avec délicatesse, dans un style clair et précis, des fragments de
parcours de celles et ceux -compagne, mère, enfant ou petit frère de
détenu, mais aussi surveillant, éducateur et bénévole- qui vivent la prison à
l'extérieur des murs, qui entrent et sortent,  mais ne la quittent jamais tout à
fait.

Par-delà les murs de Gilles Chantraine
Editions PUF, 2004, 320 pages

L’originalité du travail de ce jeune chercheur est la mise en
évidence de l’expérience carcérale, telle qu’elle peut se
vivre et se dire au sein d’une maison d’arrêt. Près d’une
cinquantaine de récits biographiques de détenus, ou
d’anciens détenus, permettent de mieux comprendre les
différents parcours qui mènent en prison, la façon dont le
monde carcéral est vécu et subi, y compris dans les liens

avec la famille, et avec le « dehors » en général. Trois types de trajectoires
sont ainsi reconstruits dans un premier temps afin de prendre en compte
l’hétérogénéité des expériences carcérales : les trajectoires d’engrenage,
qui forment les récits de la désaffiliation; les trajectoires de professionnalisa-
tion, qui forment les récits de la carrière délinquante ; enfin, les trajectoires
de chute, qui forment les récits de la rupture biographique.
Dans un second temps, l’auteur reste intra-muros afin de saisir la produc-
tion des inégalités en détention. Il s’agit plus précisément de saisir la méca-
nique du temps carcéral, puis de décrypter la production de l’ordre par les
surveillants et les détenus. Enfin, G. Chantraine tente de comprendre les
effets de la rupture, rarement totale, avec l’extérieur sur la « qualité » de la
détention.
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Actualités

Publication

Vient de paraître aux éditions l’Harmattan “Le sport en prison”, de Laurent
Gras, enseignant-chercheur au  département évaluation de la direction
de la recherche et de la diffusion de L’ENAP. Cet ouvrage reprend en  par-
tie les résultats présentés dans le cadre de sa thèse de sociologie et démo-
graphie : “Le sport en prison, analyse sociodémographique des carrières
sportives de détenus” soutenue en décembre 2001 à l’université de
Nanterre. Nous en livrons ici un compte-rendu. 

Le sport en prison de Laurent Gras
Collection “Sports en société”, Editions L’Harmattan, 282
pages

Dans un contexte d’offre de pratiques ayant vocation à
réinsérer et occuper les détenus, le sport tient ainsi une
place assez singulière. En effet, l’offre de sport et son essor
à l’intérieur de la prison correspondent au fait que les APS
ont été dotées, à tort ou à raison, d’un certain nombre de
valeurs invitant à utiliser le sport dans les politiques locales

d’insertion. Dans la même logique, l’institution pénitentiaire a trouvé dans
ces principes moraux escomptés un moyen de répondre à ses objectifs de
réinsertion. L’offre de pratiques sportives a alors connu un essor consé-
quent. 
Toutefois, afin de saisir les raisons originelles pour lesquelles l’administration
pénitentiaire a jugé utile de développer les activités physiques et sportives
en prison, l’examen de l’histoire parait essentiel. L’introduction et l’essor du
sport en milieu carcéral dans la seconde moitié du XIXème siècle a effec-
tivement d’abord été motivée par une logique disciplinaire, elle-même
guidée par la nécessité de redresser des corps et des conduites par des
techniques modernes de normalisation. Dans un premier temps, il s’agissait
donc davantage de modeler des  comportements que d’apporter un
mieux-être ou de penser l’avenir des détenus.

Si la pratique sportive en prison demeure aujourd’hui une activité idéale de
“maniement des hommes” pour l’institution carcérale, ses fonctions ont
connu avec le temps une certaine évolution. Non plus réduites à l’exercice
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de la microphysique du pouvoir, ces activités ont effectivement connu
avec le temps un essor relativement conséquent destiné à fournir aux
détenus une opportunité supplémentaire d’occuper leur quotidien.
L’existence systématique de salles de musculation et de terrains de foot-
ball occupant une grande partie de l’espace carcéral n’est pas l’unique
marque de ce développement. La politique sportive de l’administration
pénitentiaire s’est également attachée à étoffer son offre sportive au tra-
vers d’invitations de champions sportifs, d’organisation de manifestations
variées – fête du sport, téléthon, opérations ville-vie-vacance- de compé-
titions opposant sportifs incarcérés et joueurs extérieurs et, enfin, de projets
de sorties sportives.
Mais en raison de la répartition inégale de cette offre sportive au sein du
parc pénitentiaire national et de l’accessibilité sélective aux pratiques les
plus formatrices – participation à des championnats de droits communs,
obtention de permissions de sortir sportives –, considérer naturellement ces
activités comme un réel outil de réinsertion semble complexe. Les carac-
téristiques socio-démographiques et pénales des détenus bénéficiant de
telles activités ainsi que la nature des positions occupées au sein du parc
national pénitentiaire indiquent en effet une ségrégation importante d’une
grande partie de la population carcérale. Par ailleurs, la reconstitution sta-
tistique des parcours sportifs de détenus rend compte de taux d’abandons
élevés induits par des contraintes carcérales qui agissent inéluctablement
sur les motivations individuelles. 

En outre, l’intérêt porté au sens que les détenus donnent à leurs pratiques
sportives dévoile une autre réalité. En dépit des circonstances et des évè-
nements carcéraux qui affectent les dispositions et les motivations sportives
individuelles, la reconstitution de carrières sportives en filigrane des par-
cours carcéraux met en lumière le processus par lequel le détenu parvient
à se réapproprier un corps, un espace temps et une identité plus valori-
sante. Dépassant la logique de résistance tenue en début de parcours,
certains détenus parviennent en effet au cours de leur peine à concevoir
leurs pratiques sportives de façon constructive. L’apprentissage de techni-
ques du corps, l’acquisition d’un vocabulaire spécialisé, la recherche
d’une nouvelle hygiène, la programmation hebdomadaire de séances
d’entraînement préparées méticuleusement, la capacité à fournir un effort
et à ressentir les effets de la pratique déclenchent ainsi un processus de
rationalisation des pratiques.

Le constat de cette dynamique est d’autant plus intéressant qu’il permet
d’observer que la signification donnée aux pratiques sportives en prison
n’est pas stable mais évolutive, régie par l’entremêlement complexe des
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situations pénales et des motivations personnelles ; que, parallèlement à la
carrière carcérale du détenu, c’est-à-dire aux évènements marquant un
tournant dans sa manière d’appréhender son environnement, émerge un
parcours sportif segmenté, jalonné d’étapes au cours desquelles l’individu
est amené à remanier le sens qu’il donne à ses pratiques. Le modèle
séquentiel utilisé pour montrer ce processus comporte ainsi une succession
de positions objectives (écrou, condamnation, transfert, installation) asso-
ciée à des remaniements subjectifs qui rend compte de véritables carriè-
res sportives.    
Enfin, l’intérêt porté aux “rencontres mixtes”, disputées entre détenus et
joueurs extérieurs à l’intérieur de l’enceinte et/ou dans la place sociale,
permet d’observer que l’objectif des deux parties est tout autant l’obten-
tion d’un résultat sportif que l’instauration d’une relation entre normaux et
stigmatisés. On voit ainsi que ces manifestations sportives remplissent une
fonction préventive en apprenant aux détenus et au monde extérieur les
structures de l’interaction qui règlent les lignes de conduite respective et
évitent la survenue d’impairs. Les détenus voient donc dans ces rencontres
l’objet d’un enseignement essentiel favorisant leur préparation à la sortie,
la fonction première de ces contacts mixtes résidant dans leur capacité à
prévenir les écueils identitaires et relationnels auxquels ils seront exposés
dès le franchissement du seuil des enceintes pénitentiaires.
Réciproquement, les normaux découvrent avec le temps la dimension
humaine de ceux qu’ils pensaient en être dépourvus. 

C’est ainsi qu’à partir de bases normatives communes, le sport permet aux
détenus d’apprendre à gérer l’aspect stigmatisant de leur statut. Le jeu de
l’interaction sportive glisse alors progressivement vers celui de l’interaction
sociale dans laquelle le détenu apprend pour lui, mais aussi à l’autre, à
manier sa déficience identitaire pour, finalement, entrevoir l’espoir d’une
humanisation possible…. 

Mot clé : sport – prison – discipline – réinsertion – carrière - rencontre – inter-
action - stigmate
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Colloque

“Corps Déviances et Institutions”, ENAP, les 15-16-17 novembre 2005 à
Agen.

En partenariat avec le Département Recherche Etudes et
Développement du CNFE de Vaucresson, la Direction de la Recherche et
de la Diffusion de l’ENAP organise trois journées de rencontres et de recher-
che sur la thématique du corps et de ses rapports à la déviance. Il s’agira
d’analyser la place du corps dans la construction de la déviance, ses
représentations et d’échanger sur ses modalités de prise en charge institu-
tionnelles.  Eclairages théoriques, confrontations d’expériences et de prati-
ques professionnelles seront au centre de ces trois journées.

Contacts : Carine Brenac, Christelle Dumonchaux
Secrétariat du département de la recherche
E N A P
Direction de la recherche et de la diffusion
440, avenue MIchel Serres
BP 28
47916 AGEN cédex 9

05.53.98.90.91
05 53.98.90.90

Christelle.Dumonchaux@justice.fr
Carine.Brenac@justice.fr



Responsable du dossier
Sylvie Courtine, enseignant-chercheur, CIRAP, ENAP Agen

Sylvie.Courtine@justice.fr
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